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Introduction 

Selon Jean-Robert Pitte le paysage est l’expression observable par les sens, à la surface de la terre, de la combinaison entre la nature, les tech-
niques et la culture des hommes (Géographe à Paris IV, La Sorbonne). Cependant, on s’aperçoit vite que chacun a une vision systématiquement diffé-
rente d’un paysage, une perception toute autre. 
La perception est une interprétation subjective et personnelle.  Pourquoi celle-ci est-elle subjective ? C’est parce qu’elle est le fruit de notre 
sensibilité de notre culture. Il n’y a pas d’objectivité totale. L’appréciation du paysage diffère selon les observateurs, chacun en a une toute 
personnelle. Chaque individu a son vécu, ses références, ses schémas culturels acquis… sans oublier l’influence du rêve. Cependant il existe des 
paysages communs ou chacun y trouve un sens, un repère. Comment lire et partager le paysage?  C’est avec ces questionnements que mon étude 
à été menée.

Dans le cadre de ma formation en licence professionnelle Aménagement Territorial Durable et Géomatique, il m’a été demandé de réaliser un 
stage professionnel afin de valider notre diplôme et d’acquérir une première expérience professionnelles enrichissante.

J’ai choisi de réaliser mon stage au sein du Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement du Nord, le CAUE. Son équipe pluridisci-
plinaire permet une approche de travail diversifié et une méthodologie unique centrée sur la transmission et le partage des connaissances. 

Dans un premier temps, une présentation générale du CAUE du Nord, permettra de comprendre son fonctionnement, sa démarche de travail et sa 
manière dont elle la conduit dans ses productions. Une seconde partie détaillera le contexte et la mission dans lesquels s’articulent ce stage. Un 
troisième parti abordera le fond du sujet.

Nous commencerons par aborder une approche technique de la Flandre intérieure, le territoire objet de mon étude. Une seconde sous partie 
présentera une approche subjective et personnelle de ce territoire. Nous expérimenterons ensuite une approche d’interprétation cartographique 
détaillée.  Cette dernière traduira la méthodologie avec laquelle le CAUE du Nord oriente son travail. Enfin une dernière partie plus littéraire 
permettra de confronter les diverses approches du travail réalisé.     



Une association 1901 :

Le 3 janvier 1977, la loi n°77-2 sur l’architecture instituait un nouvel organisme départemental destiné à promouvoir la qualité architecturale, urbaine et 
paysagère auprès des différents acteurs du territoire : le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement. Selon la Fédération Nationale des 
CAUE, 91 départements disposent aujourd’hui d’un CAUE (Fédération Nationale des CAUE, 2007).

Les CAUE sont, selon la Charte de Béziers du 14 juin 1990 :
              - « Des outils de la solidarité des collectivités territoriales. Leur rôle est de faciliter, dans chaque département, les équilibres entre les territoires 
et l’exercice des compétences issues des Lois de décentralisation ».
 - « Des associations ouvertes à l’ensemble des acteurs de l’aménagement du cadre de vie et le lieu du débat sur l’architecture, l’urbanisme et 
l’environnement ».
Les CAUE s’engagent à fonder leurs actions sur la base de principes fondamentaux tels que (Charte de Béziers, 1990) 
 - « L’indépendance par rapport aux enjeux, notamment financiers ».  
 - « La recherche d’innovation dans les méthodes et les démarches ». 
 - « La pluridisciplinarité dans l’approche, l’analyse et le traitement des problèmes ». 
 - « La volonté d’animer un partenariat entre tous les acteurs de l’aménagement des territoires ».
 Ainsi, acteurs du développement, ils mènent leurs actions, quelle qu’en soit la nature, dans la cohérence politique de développement culturel, social et 
économique.

Le mode de fonctionnement  

Chaque CAUE est géré par un Conseil d’Administration qui définit les objectifs dans le cadre des missions légales. Il comprend 23 membres :

-  6 membres choisis par le conseil général parmi les élus locaux,
-  4 membres de droit : le Directeur Départemental de l’Equipement (DDE), le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF), l’Inspec-
teur d’Académie et l’Architecte des Bâtiments de France,
-  6 représentants des personnes qualifiées ou compétentes (représentant des professionnels, du milieu associatif…), désignés par le Préfet,
-  6 personnes élues par l’Assemblée générale,
-  1 représentant du personnel.
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Partie 1: Une structure professionnelle ambitieuse



Les CAUE sont des associations 1901 dont les actions n’ont pas de but lucratif. Ils ne peuvent ainsi faire 
concurrence ou se soustraire à des bureaux d’étude. Leur financement provient : ( Fig 1)

 -  De la taxe d’aménagement : en vigueur depuis le 1er mars 2012, elle est fixée par le conseil géné   
                 ral et sert aussi au financement des politiques de protection des Espaces Naturels Sensibles (Fédé
                 ration Nationale des CAUE , 2007).
 -  Des cotisations reversées par leurs adhérents, suite à la signature d’une convention qui définit les  
                 termes et objectifs du partenariat engagé.
 -  Des subventions allouées par diverses collectivités territoriales mais aussi par l’Europe, notam-
                 ment dans le cadre de projets INTERREG. Ces derniers tendent à une coopération transeuro-
                 péenne pour développer des solutions aux problématiques urbaines, environnementales et éco-
                 nomiques

Fig 1 : Recette du CAUE du Nord en 
2010. Source: CAUE du Nord

Des sources de financement diverses.  

            -   Des contributions liées à des conventions d’objectifs conclues avec les collectivités ou les partenariats publics ou privés

Une équipe pluridisciplinaire au service de divers publics :

Le CAUE du Nord a été créé selon la volonté du conseil général du Nord le 1er juillet 1979. Il est signataire de la Charte de Béziers du 14 juin 
1990 qui stipule que les CAUE ont vocation, dans l’intérêt public, à promouvoir la qualité de l’architecture, de l’urbanisme et de l’environne-
ment, dans le respect du patrimoine. 

Il est également adhérent du réseau national des CAUE : la Fédération Nationale des CAUE, et participe à compléter et mettre à jour l’Observa-
toire des CAUE , base de données en ligne qui offre de communiquer sur des projets architecturaux, urbains et paysagers novateurs et de qua-
lité.
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Organisme indépendant de toute maîtrise d’œuvre, le CAUE du Nord se compose d’une équipe pluridisciplinaire d’architectes, d’urbanistes, de pay-
sagistes, d’ingénieurs-écologues, d’un anthropologue, d’une psychologue, d’un géographe-géomaticien, d’une infographiste, d’un webdesigner, d’un 
documentaliste, etc. 
Des intervenants extérieurs viennent compléter ces compétences déjà multiples : juristes, sociologues, artistes, professionnels du cadre de vie, etc. 
L’ensemble de ces professionnels conseillent les acteurs de l’aménagement pour que les territoires bénéficient d’une évolution de qualité. En effet, la 
démarche du CAUE est avant tout éducative et elle s’adresse à trois grands types de publics :

 - La maîtrise d’ouvrage (les élus, des particuliers, etc.)
 - La maîtrise d’œuvre (architectes, paysagistes, urbanistes, techniciens des collectivités, etc.).
 - La maîtrise d’usage (associations, enseignants, habitants etc.).

De plus, une équipe de deux architectes-conseils répond aux demandes des particuliers sous forme de consultation dans le cadre de permanences 
réparties dans le département. Toute personne exprimant le désir de construire, de rénover ou s’interrogeant sur son logement, a la possibilité de 
consulter le CAUE pour y trouver des conseils personnalisés, des informations et des orientations, et se voir indiquer les démarches à suivre. De plus, 
un centre de documentation riche, appartenant au pôle de ressources, organise et met à disposition du public un fond documentaire thématique et terri-
torial. Le CAUE n’est donc pas un bureau d’étude, il n’assure pas la maîtrise d’œuvre ou la maîtrise d’ouvrage, et ne distribue pas de subventions. 

 Les multiples missions de l’association :
Les missions du CAUE auprès de ces acteurs se déclinent autour de quatre termes clés :

a) Informer : Le CAUE cherche à promouvoir une architecture moderne, un urbanisme à l’échelle de l’homme dans le respect du patrimoine et pré-
sente à ses publics les différents facteurs qui contribuent au respect de l’environnement. Il développe à la demande des élus, EPCI et associations une 
communication autour de projets ambitieux. Enfin, il informe sur les démarches et les possibilités d’actions offertes par les différents services admi-
nistratifs et professionnels de l’aménagement.

b) Sensibiliser :
Le CAUE développe l’esprit de participation des citoyens en proposant des espaces d’échanges et de partage d’expériences. Il tend à promouvoir le 
recours à la concertation habitante lorsqu’un projet d’aménagement se met en place..
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c) Conseiller :
Le CAUE conseille les collectivités dans leurs démarches de projets, d’aménagement et de développement afin d’assurer une cohérence des actions terri-
toriales en matière d’habitats, d’équipements, d’espaces publics et de développement communal et intercommunal. Il apporte également son aide aux par-
ticuliers sur le choix de leur terrain, pour permettre une insertion fluide du projet dans le site environnant et les aider à construire un logement de qualité.

d) Former :
Le CAUE du Nord cherche à développer la connaissance des élus sur leur territoire et sur les mutations de celui-ci. Il offre également des formations aux 
enseignants pour que ceux-ci puissent apprendre à leurs élèves ce qu’est un espace bâti ou naturel. Enfin, le CAUE organise des journées thématiques de 
réflexion et de travail à déstination des professionnels de l’aménagement (architectes, urbanistes, paysagistes, etc.). 
Le CAUE tend à réaliser sa mission au travers de quatre pôles thématiques :
 -  Le pôle de sensibilisation : des ateliers de sensibilisation et de formation à l’architecture, l’urbanisme, le paysage et l’environnement sont orga-
nisés à l’attention de publics scolaires et adultes.
 -  Le pôle territorial : le CAUE est contacté par les collectivités locales pour travailler sur des territoires et des thématiques d’aménagement.
 -  Le pôle conseil en architecture : il répond aux interrogations de particuliers.
 -  Le pôle ressource : le centre de documentation du CAUE met à disposition du public un fond documentaire thématique et territorial (histoire et 
culture générale sur le territoire, architecture, urbanisme, paysage etc.).

 Une démarche participative :

Au travers de toutes ces actions, l’ambition du CAUE du Nord est de :
 -  Placer l’usager (décideur, technicien, habitant) au cœur de la démarche du CAUE,
 -  Permettre à tous l’accès à une approche pluridisciplinaire indépendante, ancrée dans la recherche de l’innovation et enrichie de nombreux parte-
nariats.
 -  Offrir à chacun la possibilité de participer activement à l’aménagement du territoire et de s’approprier les observations et les découvertes de son 
environnement (le CAUE du Nord contribue à donner les moyens et la parole aux associations et aux usagers qui se sont engagés dans une action démo-
cratique sur leur cadre de vie (règlement interne du CAUE du Nord - 1983).
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 Les Outils et la méthodologie du CAUE :

Dans le cadre de sa stratégie, le CAUE du Nord s’est doté d’une méthodologie 
propre à sa structure. L’ensemble des travaux émanant du CAUE alimente les 
différents espaces de son site internet : le conseil, la ressource, l’échange et la 
diffusion (voir Fig2 rubrique du site dans encadré rose).

Par sa vocation à répondre aux différents usagers, le CAUE a développé des 
connaissances en architecture, urbanisme et environnement ainsi que des outils  
opérationnels pour aider à la lecture du territoire. 

Il tend alors à les capitaliser en construisant une ressource Internet qui facilite la 
compréhension des transformations du territoire du Nord et favorise l’échange 
et le débat à son propos. 

Le CAUE a également mis en place l’espaCe AUE, portail Internet collaboratif 
dédié à l’architecture, l’urbanisme et l’environnement des territoires du Nord. 
Il s’adresse à tous ceux qui cherchent à comprendre le territoire, à en découvrir 
le sens, et orientent leurs réalisations dans une perspective durable. 

Le CAUE, par la nature de ses missions, son contact permanent avec le terrain 
et ses relations partenariales, participe à la construction d’une réflexion partici-
pative.

 Au fil des années, le CAUE, s’est appliqué à développer et améliorer les 
grandes lignes autour desquelles il oriente ses perspectives de travail; l’informa-
tion, la sensibilisation, le conseil et la formation. Aujourd’hui l’association met 
à disposition des adhérents et des partenaires du CAUE un ensemble d’outils 
pour construire une intelligence collective des territoires du Nord.       

Fig 2: Capture d’écran du site internet du CAUE du Nord, modifié par Kévin 
Fournet.
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Les ressources proposées et diffusées via son site Internet s’articulent autour de cinq outils clés, groupés dans un outil appelé « L’espaCe AUE ».    
L’espaCe AUE est composé d’ un journal, un observatoire des réalisations, un observatoire des territoires du Nord (plateforme cartographique), un portail 
collaboratif et d’une médiathèque des territoires du Nord. (base de données, larges ressources multimedia).   

Le journal de l’AUE :

La page d’accueil est dédiée à l’actualité du CAUE et de ses partenaires. Ce journal en ligne relaie les 
projets et les réflexions en cours, les études à connaître, les formations et les manifestations du moment, les 
réalisations remarquables…

L’observatoire des réalisations :

L’Observatoire des réalisations est un outil de recensement et d’analyse de la production architecturale, 
urbaine et paysagère. Il est ouvert aux partenaires qui souhaitent porter à la connaissance du public, des 
opérations participant à la qualité du cadre de vie.

L’Observatoire des Territoires :

L’Observatoire des territoires offre une plateforme cartographique d’observation et d’échange sur l’Archi-
tecture, l’Urbanisme, l’Environnement et le Paysage (AUEP) pour construire une intelligence collective des 
territoires du Nord.

Le portail collaboratif des territoires du Nord :

Le portail collaboratif des territoires du Nord permet aux partenaires de l’AUEP de collaborer au sein d’ate-
liers thématiques ou géographiques et de partager leurs expériences et compétences en matière d’aménage-
ment.

La médiathèque des territoires du Nord :

Fruit d’un large partenariat, cette base de données est un outil de mutualisation documentaire pour les 
acteurs de l’AUEP. Elle offre une large ressource multimédia : films, livres, photographies anciennes et 
contemporaines, études, outils pédagogiques, thèses, mémoires,...
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Le projet « S’PASS territoire », un nouvel outil de partage   

Le projet S’PASS porté par le CAUE du Nord, consiste à créer par assemblage d’informations, de données et de structure d’échange, un support qui 
génère une prise de repères culturels pour comprendre les territoires, situer les projets et transmettre la connaissance. (Fig 3) Imaginé de manière libre et 
ouverte, cette plateforme multimédia se raconte comme un récit. Elle est à destination de tous ceux qui cherchent à comprendre le territoire, à en décou-
vrir le sens et qui orientent leurs réalisations dans une perspective durable.

L’usager, l’habitant, les collectivités publiques, les décideurs publics et privés, les milieux professionnels et les institutions sont positionnés au cœur du 
projet, dans une invitation permanente à lire et à participer au grand récit des territoires sur lesquels ils agissent. L’ objectif étant de contribuer à dévelop-
per de nouvelle relation entre public agissant à l’amélioration du cadre de vie.  
 

Fig 3: Interface de la plateforme S’PASS. Source : Site web de la plateforme S’PASS Territoire   

L’approche est avant tout culturelle, elle promeut l’intérêt de 
construire un point de vue respectueux des responsabilités de cha-
cun. 
Le projet S’PASS est directement ancré dans la réalité de terrain, au 
contact des mutations à l’œuvre. 

La plateforme facilite les questionnements, assure une entrée 
partagée au débat dans une époque qui porte des choix de société 
attachés à l’évolution des modes de vie et à la construction de nou-
velles relations avec l’environnement local.
S’PASS se veut être un support de liberté pour l’expression, de 
découverte et de créativité.
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La mise en place de S’PASS consiste en l’assemblage d’applications pédagogiques géoréférencées, développées à partir des Technologies de l’Informa-
tion et de la Communication, récemment dévelloppées au sein du CAUE. 
Nouvelle plateforme collaborative qui permet d’observer une situation, l’analyser, l’interpréter, pour comprendre, agir et transmettre des informations, 
échanger des points de vue, débattre d’une situation d’évolution de l’espace, d’une opération d’aménagement et évaluer ses actions. 

Pour répondre à ces divers objectifs la plateforme S’PASS s’articule autour de quatre productions du CAUE:     
                 
-  Le carnet de territoire
-  Le carnet de ville
-  Le carnet de collège
-  Le carnet bleu.

Les CAUE cherchent en effet à transmettre des savoirs et des conseils. C’est en ce sens qu’ils ont travaillé sur la création d’une culture commune 
concernant l’environnement et passant par la création d’un réseau et d’une mise à disposition de l’information. Il s’agit d’une décision portant sur la 
mise en place d’une plateforme collective autour des quatre domaines du CAUE du Nord (Architecture, Environnement, Urbanisme et Paysage).

Dans le cadre de la  nouvelle politique de contractualisation des territoires régionaux du Conseil Général du Nord, le CAUE a mis en place 
le carnet de territoire (Fig 4), un outil efficace de partage et de diffusion. Il aborde les problématiques architecturales, paysagères, envi-
ronementales et urbaines du territoire dans leurs dimensions spatiales.  

L’objectif est d’aider chacun, habitant, usager, technicien, expert ou élu à participer à la construction de la connaissance collective des 
territoires. 
Le carnet ambitionne de favoriser les interactions entre la connaissance du territoire et les actions que y sont menées.

Le carnet de territoire, un outil performant 
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L’arborescence et la structuration de ce document se fait au travers de trois volets: le volet « comprendre» le 
volet «agir» et le volet « transmettre ».

La partie «comprendre» rassemble les informations d’un territoire classées par thématique et par échelle afin 
de faciliter la lisibilité et la compréhension du support. Elle s’organise autour de trois parties: le socle du terri-
toire, le récit des hommes et la mémoire du sol.  
Le volet « agir », lui, propose des séries d’actions, d’enjeux et de projets visant à améliorer la qualité du ter-
ritoire et la rendre davantage cohérente. Cette partie soulève des questionnements concernant les impacts afin 
de proposer une série d’actions susceptibles d’améliorer la qualité architecturale, urbaine et environnementale 
du territoire. C’est en partie un observatoire des projets réalisés et à venir sur le territoire concerné. 
Le dernier volet «transmettre» est construit autour de l’idée de transmission du savoir, notamment au travers 
d’outils et de méthodes. 
Ce terme, transmettre, nous renseigne sur le fait que le carnet de territoire se doit de recenser le bilan des 
actions entreprises suite au volet « agir » afin d’évaluer le degré de connaissances transmises aux individus. 
Le CAUE du Nord se doit donc d’anticiper et de coordonner le recueil des informations et la mise en page du 
carnet de territoire. Il existe pour cela un modèle de page de carnet s’intitulant « Chemin de fer » qui prend la 
forme d’une marche à suivre dont l’objectif est de créer et de renseigner les pages du carnet afin de permettre 
un cadrage cohérent pour une construction précise.

Le carnet de territoire apparaît donc comme une sorte de plateforme interactive ou d’encyclopédie du territoire. 
L’idée d’une approche interactive et pédagogique semble essentielle et primordiale au sein de la politique du CAUE. 

Fig 4: Couverture du carnet de territoire du Cam-
brésis. Source : carnet.caue-nord.com

Depuis juillet 2011, la première édition du carnet de territoire du Cambresis a été réalisée et servira de base au carnet de territoire à venir. Le princi-
pal financeur de ce projet de portrait de territoire (Conseil Général du Nord) souhaite en effet, généraliser cet outil à l’ensemble des arrondissements 
du département, à terme l’objectif est d’en obtenir six exemplaires. Pilote du projet et chargé de toute l’élaboration de ces carnets, le CAUE du Nord  
laisse donc transparaître ses propres pistes de réflexion et sa méthodologie de travail à travers ce support.
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Un projet européen au delà des frontières 

Depuis 1990, le programme d’initiative « INTERREG » efface les frontières. Il a pour objet de favoriser la coopération transeuropéenne afin de déve-
lopper un territoire européen équilibré et harmonieux. Ce projet s’appuie sur l’idée que les frontières nationales au sein de l’union Européenne ne 
doivent pas être un obstacle à l’essor économique et social des différentes régions transfrontalieres. 

Le projet part du constat que les caractéristiques, les fonctionnalités et l’aspect général du paysage rural sont en transformation accélérée. Le caractère 
principal de la campagne n’est plus dominé par le monde agricole. 
Economiquement parlant, la campagne est devenue un lieu d’implantation et de résidence attractif. Néanmoins, la campagne possède toujours une 
identité particulière largement appréciée : un endroit agréable à vivre, pour travailler et se détendre. 
De plus, elle reste un lieu important, en eau, en espaces de nature et de biodiversité. Le paysage transfrontalier est un élément important de notre iden-
tité culturelle et personnelle. 

L’actuel et le futur grand défi de la campagne est de sauvegarder ses qualités : tranquillité, grands espaces, biodiversité tout en donnant une réponse 
aux exigences actuelles et futur en matière d’urbanisation, de travail et de loisirs. Pour répondre au devenir de la campagne le programme d’initiative 
« INTERREG » a développé le projet « Paysage en transformation » ( PETLIV, fig 5 )    

«PETLIV» est l’acronyme franco-néerlandais de paysage en transformation: Landschap in verandering. 
L’objectif du projet est de développer une démarche concertée en matière de gestion du territoire urbain et rural. Le projet, approuvé le 17 décembre 
2008, réunit quinze partenaires, belges et français, dont le CAUE du nord. 
Ces acteurs sont soucieux de comprendre les enjeux d’un territoire fortement urbanisé en constantes mutations, afin de développer un urbanisme 
soucieux du développement durable.
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Fig 5 : Logo officiel du projet ‘PETLIV’. Source : www.petliv.caue-nord.com



La démarche repose sur une volonté d’échange, d’actions concrètes sur le terrain et de sensibilisation du grand public. Deux piliers structurent les sept   
actions du projet PETLIV, comprendre et agir. 
Le projet PETLIV vise à renforcer la collaboration opérationnelle et décisionnelle de part et d’autre de la frontière. Le projet consolide l’échange de 
connaissance, les politiques d’aménagement et de gestion du paysage frontalier afin de parvenir à une politique commune du paysage.

Une articulation autour de sept actions 
Le CAUE est en charge de l’action 1 :
 
Action 1 : Le renforcement et l’ancrage de la mise en réseau transfrontalière. 
L’action 1 forme la colonne vertébrale du projet. Elle comprend la mise au point et l’utilisation d’outils collaboratifs transfrontaliers autour des enjeux 
de la transformation des paysages, en vue de favoriser une gestion durable du territoire. Cela comprend la mise en place d’un atlas transfrontalier des 
paysages et par la mise en place d’outils pédagogiques de diffusion et de sensibilisation. 

Action 2 : Maintenir et renforcer la biodiversité transfrontalière. Constituer une trame verte et bleue transfrontalière et aménager les wateringues. 

Action 3 : Gestion harmonieuse des espaces verts. Cette action passe par une méthodologie, une formation et une sensibilisation à la gestion des espaces 
verts. 

Action 4 : L’arbre au cœur du paysage.
Celle-ci passe par une formation des paysagistes aux arbres remarquables et un plan de gestion du patrimoine arboré. 

Parmi les acteurs du projet on retrouve : 
Le ministère flamand de la nature et des forêts, ANB (Natuur en Bos); la province de Flandre occidentale; le centre provincial d’information pour 
l‘agriculture et l’horticulture (PIVAL); le centre provincial pour l’agriculture et l’environnement (ProCLaM) ; la municipalité de Zonnebeke; le Pays 
des moulins de Flandre; le Pays cœur de Flandre; la CC rurale des Monts de Flandre. 

Quelques Parc Naturel Régionaux compte parmi les acteurs:  Le PNR du Heuvels; Le PNR Ijzer et Polder ; Le PNR Cap et Marais d’Opale et L’ 
Espaces Naturels Régionaux (ENRx) 
Enfin les deux associations partenaires sont : Le CAUE du Nord et Natuurpunt.
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Action 5 : Construire le paysage de demain. Expérimentation de nouvelles formes urbaines, en milieu rural et péri-urbain, vers une architecture 
de territoire par la protection, innovation et de nouvelles architectures. 

Action 6: Petit patrimoine  
Mise en place d’un inventaire du petit patrimoine et de sa restauration.

Action 7 : Coordination du projet. 
La province de Flandres occidentale gère le suivi de projet et sa planification.

Un territoire à part entière 

L’espace géographique sur lequel se développe le projet PETLIV correspond au 
territoire du ‘Westhoek’. 
Le ‘Westhoek’, traduit comme «Coin de l’ouest» est une région transfrontalière 
belgo-française de la province de Flandres occidentale ( partie ouest de la région 

Le secteur du projet est caractérisé par quatre grands paysages transfrontaliers 
(définit dans la Trame Verte - Politique du Paysage du Conseil Général du Nord et du 
CAUE du Nord) :

-  Le Blootland ou plaine maritime flamande comprenant les paysages de wateringues    
    
-  Le Houtland transfrontalier : du Romelaere à Gent
 
-  Les Monts de Flandres ou West-Vlaamse Heuvels
 
-  La Plaine de la Lys : de l’Artois à Gent      

Fig 6:  Les quatres grands paysages du projet PETLIV  Source 
: Site Internet du projet, www.petliv.caue-nord.com/index.php/
le-territoire  
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Ce projet est construit sur quatre niveaux d’analyse :  

- le grand territoire 
- le territoire pilote (les Monts de Flandres)
- les sites pilotes
- le cadre d’étude

Aujourd’hui les acteurs du projet PETLIV concentrent leur outils de connaissance et d’observation sur le paysage des Monts de Flandres. En effet, 
cette entité paysagère croise l’ensemble des territoires partenaires et relie les deux pôles urbains majeurs de Flandre intérieure que sont Hazebrouck, 
en France et Leper (Ypres) en Belgique. 

Village Patrimoine©, vers la valorisation du patrimoine remarquable :

Ce label, initié à la base par le Pays de la baie du Mont-Saint-Michel, est destiné à valoriser les communes ru-
rales. Cette démarche de qualité vise à préserver l’identité du territoire, et s’inscrit dans une politique plus globale 
de valorisation de la Flandre
Ce projet s’inscrit également dans le cadre d’un partenariat transfrontalier avec la province de Flandre occiden-
tale qui a déjà identifié des villages remarquables en cours de valorisation. 
Très concrètement, pour les communes volontaires et sélectionnées, il s’agit de constituer un circuit de décou-
verte du patrimoine, au sein du village. 
Au delà du critère démographique (moins de 2500 habitants), les villages candidats doivent réunir un maximum 
de conditions :

Les Conseils de Développement du Pays des Moulins de Flandre et du Pays Cœur de Flandre ont mené 
conjointement des réflexions sur la valorisation et la protection de la qualité patrimoniale et architectu-
rale de certains villages de Flandre. Il a été finalement proposé d’adopter l’appellation « Village Patri-
moine » (Fig 7) 
« Village Patrimoine » est un projet cofinancé par le programme européen « Westhoek sans frontières / 
Westhoek zonder grenzen ».
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Fig 7: Carte du réseau des Villages Patri-
moine. Source: www.paysdeflandre.fr



- Qualité architecturale : il s’agit de repérer le patrimoine flamand et remarquable présent sur la commune (les monuments, des bâtiments publics, 
artisanaux, des édifices religieux, de l’habitat…) ainsi que le petit patrimoine rural marquant, typique ou non de la Flandre (moulins, chapelle, abreu-
voir, cimetière militaire…)

- Offre touristique : il s’agit de mettre en avant les capacités d’accueil touristique et les efforts déjà consentis pour promouvoir la commune. 

- Qualité urbanistique : il s’agit de l’aménagement de la commune (mise en valeur de la place du village, présence d’espaces verts, entrée de village, 
intégration des réseaux téléphoniques ou électriques…)

-Qualité paysagère : il apparaît important de prendre en compte la présence d’élément du bocage ou de wateringues (en fonction de la localisation du 
village en Flandre intérieure ou maritime)

-Savoir-faire, Fête et Traditions : il s’agit de mettre en avant les savoir-faire et traditions locales existantes (géants, estaminet, fêtes traditionnelles, 
lieux de pratique de jeux traditionnels…)

- Offre de loisirs : il s’agit de repérer les fêtes locales (sans valeur traditionnelles) et l’importance du tissu associatif

Offre touristique : il s’agit de mettre en avant les capacités d’accueil touristique et les efforts déjà consentis pour promouvoir la commune (adhésion 
à un Office de Tourisme, présence d’un Point d’Information, circuits de randonnées, musées, restaurants, hébergements…)
L’appel à candidature a été lancé en mars 2009 auprès des 80 communes de Flandre concernées . Aujourd’hui, 24 communes ont marqué leur intérêt 
pour ce projet et ont fait acte de candidature 
Un comité composé d’experts en matière de patrimoine, d’urbanisme et de tourisme (représentants du CAUE, du service de l’Inventaire du Conseil 
Régional, du Comité Flamand, et techniciens des Pays a alors été constitué pour évaluer le potentiel de chaque village.
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Le CAUE du Nord depuis sa création, s’applique à travailler autour de quatres grands thèmes clés; l’information, la sensibilisation, le conseil et 
l’information. A travers cette première partie, nous avons pu comprendre son mode de fonctionnement, appréhender ses compétences et découvrir 
ensemble sa méthodologie tant particulière. En effet, comprendre la méthodologie est une phase déterminante pour produire au sein du CAUE.    

La mission du stage sera réalisée dans le cadre du projet PET LIV (Paysage en Transformation) plus particulièrement dans son action 1 sur le renfor-
cement et l’ancrage de la mise en réseau transfrontalière, et son outil clés de lecture. Le travail sera basé sur les villages qui ont obtenu l’appellation « 
Villages Patrimoines » sur le territoire de Flandre intérieure et permettra par la suite d’alimenter les carnets de territoire. Dans la partie suivante nous 
essayerons de comprendre comment s’est construite et articulée la problématique du travail réalisé et expliquerons par quels moyens et phases clées 
nous y sommes parvenus.      
 
Partie 2 : Les phases préparatoires  

Contexte du stage.   

Dans le cadre de ma formation en licence professionnelle aménagement du territoire et urbanisme spécialité aménagement territoriale durable et géo-
matique, la réalisation d’un stage de trois mois au sein d’une structure professionnelle est obligatoire pour l’obtention de cette formation universitaire. 
Ce stage permet à l’étudiant d’acquérir une experience concrète et professionnalisante dans le domaine de l’aménagement et de l’urbanisme. 
Il lui permet également de mettre en partique les acquis théoriques et méthodologiques reçus lors de son cursus universitaire. Cette période de trois 
mois est un moyen efficace d’évaluer ses compétences dans le milieu professionnel, aiguiller les orientations et les choix de l’étudiant pour son futur 
métier.  
J’ai choisi d’intégrer le CAUE du Nord car son équipe pluridisciplinaire offre une vision globale et transversale à la compréhension de l’aménagement 
et de l’urbanisme. J’ai pu, lors de mon année de licence professionnelle, déjà avoir un premier aperçu du travail produit par le CAUE du Nord. Les 
diverses interventions face aux étudiants, en présence de Vincent Bassez, (architecte-urbaniste et tuteur professionnel du stage) et de Thomas Colin ( 
géomaticien) avaient déja éveillé ma curiosité sur la méthodologie particulière propre à l’association et m’avait dès lors donné l’envie de davantage 
l’explorer.                 
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Mes objectifs personnels et professionnels de cette période de stage étaient de pouvoir expérimenter un mode de fonctionnement, une approche et 
une méthodologie de travail différente de celle acquises lors de mes expériences professionnelles antérieures au sein de divers bureaux d’études du 
paysage. 
L’objectif de ce stage est donc double. Il s’agit de fournir au stagiaire des pistes de réflexions, des clés et des outils de travail opérationnels pour élar-
gir sa culture personnelle et ses compétences professionnelles et, de l’autre côté, valoriser et enrichir le travail et les contenus du CAUE grâce à de 
nouvelles productions.  
Pour satisfaire à ces objectifs précédemment mentionnés et diversifier les apports à destination du CAUE et de ses partenaires professionnels, Vin-
cent Bassez a accepté d’encadrer cinq étudiants de notre formation. (Camille Arnould, Sarah Potentier, Romain Viala, Allan Quertainmont et moi-
même). Le travail de chaque stagiaire permettra d’explorer des thématiques de travail diverses, l’objectif étant de pouvoir, à terme, les comparer, les 
croiser et les mettre en relation.                   

La mission pendant ces trois mois.   

La mission de ce stage se raccroche au projet «Pet-Liv». Les travaux des différents stagaires permettront l’avancée de l’action 1 du projet, le renfor-
cement et l’ancrage de la mise en réseau transfrontalière. Elle comprend la mise au point et l’utilisation d’outils collaboratifs transfrontaliers autour 
des enjeux de la transformation des paysages, pour favoriser une gestion durable du territoire. Cela comprend également la mise en place d’un atlas 
transfrontalier des paysages et par la mise en place d’outils pédagogiques de diffusion et de sensibilisation.               

Les travaux des stagiaires s’articuleront principalement selon la méthodologie et le livrable appliqué dans les carnets de territoire. L’objectif est 
d’alimenter le carnet de terrtitoire de Flandre intérieure à venir. Le livrable des stagiaires bénéficira donc à trois projets auxquels participe le CAUE 
du Nord, le projet PETLIV, le carnet de terrtitoire de Flandre intérieure et le projet Village Patrimoine.   
Ces projets sont par ailleurs différents l’un de l’autre mais possèdent tout de même des points communs. Le projet PETLIV analyse les territoires du 
Houtland et de la Chaine des Monts en les regroupant dans une même entité paysagère. Le carnet de Flandre intérieure, comme son nom l’indique, 
étudiera plusieurs communes de Flandre intérieures. De plus ces deux projets visent tous deux à mettre en place une plateforme multimédia de diffu-
sion de données.                               
Les différents stagiaires et moi-même, concentrerons nos travaux d’analyse sur quelques villes et villages du territoire de la Flandre intérieure et de 
l’entité paysagère des Mons de Flandres. Le projet Village Patrimoine se raccroche également aux travaux des stagiaires car les communes candi-
dates et déjà labelisées par cette mention se retrouve dans le territoire d’action du projet PETLIV.    
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L’ exploration documentaire, une première approche de travail. 

La première partie du stage, et néanmoins la plus importante, fut de  prendre connaissance des différentes ressources documentaire du CAUE.
Avant de s’entraîner dans un sujet ou une thématique de travail, il est important de prendre connaissance et de s’imprégner des différents travaux 
effectué. Le but étant de pouvoir comprendre les méthodologie employées,  les analyser, les questionner pour en connaître leurs limites. L’objectif de 
toutes ces lectures est de pouvoir les mettre en relation ou non, connaître leurs divergences et les comprendre. 
Ce travail d’exploration, sollicité par Vincent Bassez s’avère être une étape de travail benefique à prendre en consideration pour ouvrir plusieurs 
champs de travail, pistes de reflexion et pouvoir ainsi prendre parti et se positionner personnellement dans ces multiples approches.  
A travers mes lectures, j’ai plutôt orienté mes choix en direction de document aux approches scientifique, subjective et sensible liées au paysage.   
Une des phases de ce travail bibliographique fut d’élaborer un corpus permettant de regrouper l’ensembles des notions relatives au paysage, définir 
des axes de recherche et apporter quelques réponse à la recherche de ma problématique de travail.   
Parmis ces choix, quelques document on retenu mon attention. Cette sélection reflète ainsi mes attentes et mes aspirations  pour ce stage.      

 Les paysages du val de Sambre Transfrontalier, Beauregard : 

L’acronyme de BEAUREGARD est :Bien Etudier l’Aménagement Urbain et Garantir le Renouvellement Durable. 
Développé sur le territoire de la Sambre, le projet BEAUREGARD, mené de front par trois partenaires; l’ADUS, le CAUE du
Nord et Espace Environnement, a pour objectif la valorisation des centres urbains, par la reconnaissance de leur identité, la création d’un réseau 
d’acteur du territoire du val de Sambre, atténuer l’effet frontière et tisser des liens pour la valorisation de territoire de la Sambre. 

« Le paysage ne parle presque jamais de lui-même. Il parle de la vie des hommes dans le territoire » C’est autour de cette citation de Claudio Ferrata 
( docteur en géographie) que ce projet aborde la connaissance des paysages du val de Sambre et les grands éléments fédérateurs du paysage dans la 
première partie du document. La deuxième partie du document s’articule autour de cette conviction: «  Le paysage n’est pas donné, il se construit sur 
le plan de la perception. » Cette dernière présente les différentes unités paysagères révélées à partir d’interprétations cartographiques.     
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Trame verte du département du Nord 1993 - Conseil général du Nord - CAUE du Nord : (Fig 8)

L’approche départementale conduite dans le Nord met en place des entités paysagères vastes ou se dégage une « commu-
nauté de paysages » plutôt qu’une « unité du paysage ». Une seconde approche  de l’entité paysagère cerne des paysages 
homogènes ou des unités géographiques comme des vallées. Il en résulte un découpage du territoire beaucoup plus fin avec 
des investigation et approches paysagiste dans le projet Beauregard.    

Atlas des paysages de la région Nord-Pas-De-Calais 2005: (Fig 9)
 
Il s’agit d’un  document de connaissance partagée qui permettent de traduire sur le territoire le terme de paysage 
défini par la Convention européenne du paysage. 
Ils sont élaborés à l’échelle des 100 départements français sous la conduite de comités de pilotage composés des 
autorités publiques, des organismes professionnels et des ONG concernés. Ils sont réalisés par des équipes pluri-
disciplinaires conduites par un paysagiste.  
Les Atlas de paysages recomposent les informations sur les formes du territoire en identifiant les composantes du 
paysage (unités et structures paysagères ), les perceptions sociales (indicateurs sociaux d’évolution du paysage) 
ainsi que les dynamiques pour constituer un « état des lieux » des paysages approprié par tous les acteurs du pay-
sage.  
   Cet atlas constitue donc un outil riche dans les différentes approches et thématiques abordées autour de la question du paysage. Il nous livre des clés de 

lecture paysagères, des notions de l’histoire du paysage et de son évolution ainsi qu’une réflexion sur la dimension sensible ( représentation et sentiment 
d’appartenance du paysage), autant d’élément pouvant nous aider à interpréter et diagnostiquer un territoire. Il faut savoir que le CAUE du Nord a étroite-
ment collaboré à l’élaboration de ce document, il reflète ainsi quelques extraits de sa méthodologie et de sa vision du territoire du Nord. 

Cette sélection d’ouvrages personnels reflète mes aspirations et mes axes de travail sur lequels je souhaitais travailler. La création d’un corpus bibliogra-
phique réalisé en commun avec l’ensemble des stagiaires, sous la forme d’un tableau de récolte, a guidé cette sélection. (Annexe )   
Nous verrons par la suite comment ces ouvrages bibliographiques ont construit les premières ébauches de travail. 

Fig 9: Couverture de l’atlas des 
paysages Nord-Pas-De-Calais. 
Source : CAUE du Nord.

Fig 8: Couverture de la 
Trame verte du depar-
tement du Nord 1993. 
Source : CAUE du Nord.  
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Exploration de la problématique. 

En début de stage, mon premier travail cartographique consistait à interpréter sensiblement le territoire. L’objectif de ce travail consiste dans un 
premier temps de découvrir ses propres capacité à appréhender un territoire, en faire ressortir des éléments qui nous semblent pertinents et dans un 
deuxième temps pouvoir mesurer son degré d’analyse personnelle et révéler son ou ses partis pris et ses sensibilités personnelles.
   
A partir de fond cartographique préparé préalablement sur le logiciel Argis, le travail consistait a poser un calque sur celui-ci pour représenter sa lec-
ture du territoire. Ce travail a été réalisé sur la commune de Jeumont. En effet, dans les première semaines de mon stage j’avais envisagé de travail-
ler sur deux territoire distincts, le Val de Sambre et la Flandre intérieure. L’objectif à ce stade du stage était pour moi de pouvoir analyser ces deux 
parties du territoire, pouvoir les comparer, en dégager les similitudes pour pouvoir les mettre en relation ou non.  

Ce travail sur le Val de Sambre s’est effectué à quatre niveaux de lecture. Ces quatre niveaux successifs permettent d’avoir une vision du territoire du 
global au local. Les différents niveaux de lecture abordés sont :  
 
Grand territoire / pays,  échelle 1/100 000
l’échelle du site / paysage, 1/25 000
Structure urbaine , échelle 1/10 000 
Élément, échelle 1/5 000 

Fig 10: Exemple du travail réalisé. Interprétation cartographique de la ville de 
Jeumont à l’échelle du site (1/25 000)ww. Source: Document personnel.   

Cette méthodologie de lecture du territoire s’inspire directement  du travail 
réalisé dans les carnets de territoire. Quelques éléments de méthodologie de 
‘BEAUREGARD’ ont également orienté ce travail.    

A travers ces différentes interprétations cartographiques, la thématique traitée 
était l’occupation du sol. A cette étape du travail les modes de représentation 
des cartographies réalisées sont encore au stade expérimental. Sur cette inter-
prétation, ci-contre, j’ai voulu travailler autour de la composante boisée du 
paysage. Les zones vertes, correspondantes aux boisements, occupent le terri-
toire de manière importante, cependant quelques interruptions permettent des 
ouvertures visuelles, de véritable fenêtres ouvertes sur le paysage (représentées 
en rouge). (Fig 10)             
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Cette symbologie doit exprimer le récit de la cartographie de manière simplifiée et lisible par tous.  
Cette dernière sera articulée d’un commentaire synthétique écrit pour décrire sa signification et appuyer sa compréhension.            

Fig 11: Schématisation des différentes étapes de travail. L’interprétation cartographique est reprise sous forme de symbologie, elle même articulée d’un texte 
explicatif. Source: Document personnel.  

Ce travail de schématisation articulée d’un récit est réalisé pour chacune des quatre interprétations crées, qui je le rappelle, correspondent aux quatre 
échelles d’analyse. 

La suite du travail consiste à organiser ces productions selon le principe du carnet de territoire (Fig 12). Les differentes échelles des cartographies sont 
classée de manière décroissante. 
Sur un format A3, les cartes sont groupées par quatre sur la partie droite du support, chaque texte correspondant au récit des cartes, habille la partie de 
gauche de manière verticale. 
Enfin quelques photos représentatives des message passés au travers des cartes, structurent la partie basse du support. 

             

La suite du travail consiste en une analyse synthétique des interprétations réalisées. L’objectif est de developper une icone ou une symbologie 
révélatrice du travail d’interprétation. (Fig 11) 
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Nous avons vu dans quel projet s’intégrait la mission du stage et compris ensemble quelles avaient été les premières phases d’approche du travail. Les pre-
mières ébauches sur le territoire du Val de Sambre m’ont laissé perplexe. J’ai pris la décision de ne pas appronfondir le travail d’analyse sur ce territoire. J’ai 
ainsi orienté la suite de mon travail dans l’analyse du territoire de la Flandre intérieure, qui m’aparaissait plus intéressant au premier abord et dans un deuxième 
temps s’intrègrerait davantage dans les projets Pet-Liv et Village Patrimoine. Avec une approche plutôt technique, une dernière partie contextualisera la Flandres 
dans son ensemble, abordera des notions d’occupation du sol, permettra de comprendre l’implantation humaine et l’organisation des paysages.

Dans l’objectif de croiser plusieurs approches, une seconde sous-partie abordera de manière plus subjective et sensible ce territoire. Réalisée à partir d’obser-
vations et ressentis sur site, cette dernière nous permettra de comprendre comment les formes, les lignes, les structures, les couleurs et les textures construisent 
une perception de ce territoire au regard du paysage. Ce portrait identitaire permettra de faire émerger la personnalité profonde de la Flandre intérieure et révéler 
ses traits saillants qui la synthétisent et la démarquent. Nous verrons ensemble comments ces deux approches différentes ont puent croiser ou guider le choix 
de la thématique de travail pour l’interprétation cartographique. Une troisième sous-partie expliquera  les tenants et aboutissants de la construction et du travail 
d’interprétation cartographique réalisés sur ce territoire. Parce que le paysage est un récit et se construit à travers nos perceptions et nos représentations mentales 
et philosophiques, une dernière partie confrontera ces approches avec des éléments de littérature racontant le paysage.                    

Fig 12: Exemple d’une fiche explicative selon le format d’un carnet de territoire.
Source : Document personnel  

Symbologie type des cartes représentées 
ci-contre.
Source: Document personnel  
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La Flandre intérieure est un territoire du Nord de la France, elle fait partie de la région des Flandres qui comprennent la Flandre maritime et la Flandre 
intérieure. D’un point de vue géographique ce territoire est un Pays, au sens d’un regroupement de communes, le Pays Cœur de Flandre.  

Situé entre deux pôles urbains majeurs régionaux que sont le lillois 
et le dunkerquois, le Pays Cœur de Flandre regroupe six commu-
nautés de communes ainsi que 3 communes isolées. (Fig 13) 

L’essentiel du Pays est situé sur le département du Nord, néanmoins 
quatre communes appartiennent au Pas-de-Calais. Par ailleurs, le 
territoire jouxte la Belgique au Nord-Est. 

La carte ci-contre représente l’emprise du territoire politique de ce 
Pays (délimité par le contour vert)ainsi que les limites administra-
tives des différentes communautés de communes.

Un Pays bien desservi 

L’autoroute A25, qui relie Lille à Dunkerque constitue l’épine dorsale de la desserte nord/sud du ter-
ritoire. Six échangeurs à hauteur de Meteren, Bailleul, Nieppe, Steenvoorde et Winnezele permettent 
d’irriguer les environs. 
La départementale RD 642, qui relie Lille- Hazebrouck-Saint-Omer-Boulogne, constitue quant à 
elle, la principale liaison Est/Ouest. (Fig 14) 
Ce territoire se caractérise par une forte mobilité des personnes qu’elle soit liée à l’accès au travail, 
aux études supérieures ou aux services et loisirs. Depuis leur création, ces grands axes de desserte 
ont favorisé l’installation des hommes sur ce terrtoire et favorisé le phénomène de périurbanistation 
du pays lillois et du dunkerquois.  

Fig 14: Carte de Flandre intérieure. Source: SCOT de 
Flandre intérieure  

Fig 13: Carte des communautés de communes de Flandre Intérieure. 
Source : SCOT de Flandre intérieure. 

1) Vers une analyse technique de la Flandre intérieure.  
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Partie 3 : Comment lire et partager le paysage ?



Les hommes et le territoire

La densité de population sur ce secteur est de 191 habitants au km² (Département du 
Nord: 450 hab/km²). Ce secteur est donc peu urbanisé, la concentration de la population 
se trouve sur les villes d’Hazebrouck, Bailleul, Nieppe, Merville, Estaires et Steenvoorde.
Le territoire est très marqué par l’activité agricole (1935 exploitations soit près de 20% 
des exploitations agricoles du Nord). La carte ci-contre démontre combien, aujourd’hui, 
les cultures agricoles, représentées en jaune, sont présentes sur ce territoire. (Fig 15) 
Cependant, la tendance agricole si chère à ce territoire tend à se restreindre.  

En effet 1998 à 2008, les surfaces artificialisées sont passées de 12 000 ha à 14 000 ha ; 
la population a crue modérément pendant cette période. Les extensions urbaines se sont 
faites principalement sur des zones en déprises agricoles en secteur périurbain et priori-
tairement dans les communes traversées par l’A25 et la RN42, principalement à Bailleul, 
Steenvoorde et Nieppe. 
Cette évolution considérable est liée depuis le milieu des années 1970 à des formes de 
développement urbain particulièrement consommatrices d’espace issues des procédures 
de lotissements, souvent sur grande parcelles.

Fig 15: Cartographie de l’occupation du sol (Sigale) en Flandre intérieure. 
Source : www.sigale.nordpasdecalais.fr

Le phénomène de périurbanisation, notamment en accompagnement des nouvelles infrastructures routières, a profon-
dément modifié les perceptions paysagères, jusqu’à faire disparaître même certaines identités. La poursuite de ce phé-
nomène peut entraîner une perte complète de perception lointaine des villages dans leur environnement mais menace 
également l’identité paysagère de la Flandre et la qualité du rapport entre la ville et la nature si forte sur ce territoire. 
La photo ci-contre illustre l’emprise de l’homme sur des petites communes rurale. Le cadre patrimoniale et la qualité 
architecturale traditionnelle des Flandres au sein du village de St-Jans-Cappel était encore préservé jusqu’à l’installa-
tion d’un lotissement. (Fig 16)    
Ces paysages émergents sont les lieux des grandes mutations paysagères de notre temps, mutations qui tiennent leurs 
spécificités de la rapidité et de l’intensité des transformations affectant les paysages périurbains. 

Fig 16: Photo d’un lotissement sur le 
village de St-Jans-Cappel.
Source : Photo personnelle
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Une agriculture forte et diversifiée  

La Flandre intérieure compte aujourd’hui 1670 exploitants cultivant 76 500 hectares. Il s’agit le plus souvent de petites structures, composée d’agriculteurs 
relativement jeunes, pratiquant une culture intensive. Un hectare sur six est consacré à la culture de la pomme de terre et les cultures légumières occupent 
une place importante. En effet les sols y sont riches, limoneux et relativement homogènes. La proximité de l’argile imperméable en sous sol, rend certains 
sols naturellement frais, voire humides.  
La moitié des éleveurs de porcs du département se trouve en Flandre Intérieure, on compte 12 000 vaches laitières dont une petite partie de race flamande et 
40 % des poules pondeuses et poulets de chair du département.

Les prairies permanentes n’occupent plus que des surfaces marginales ( 9 % en 2000 contre 17 % en 1979), ce qui pose des difficultés en terme de préserva-
tion du paysage, l’écoulement des eaux et la biodiversité. Les grandes cultures (céréales et pommes de terre) dominent sur le secteur des monts de Flandre et
l’Houtland. 
Les surfaces en herbe (Fig 17) régressent depuis plusieurs années (11 % en 2000, contre 23 % en 1979). L’élevage de type hors sol reste un grand pôle de 
l’économie agricole. A noter également la production de produits typiquement flamands et porteurs d’image (lingots du Nord, houblons, pomme de terre 
labellisées…). En revanche, l’agrotourisme y demeure peu développé.

La tendance du territoire est au recul des terres agricoles, de 83 % de la superficie du territoire
en 1979 à 77 % en 2000. Ce recul s’explique largement par la croissance des secteurs urbanisés ainsi 
que par une forme de mitage du territoire, et peu par le développement de jachères. 

Cette évolution limite le potentiel agricole du secteur (« principe de réciprocité ») et compromet la 
réalisation de projets agricole sur le long terme à proximité des centres urbains. Elle consitue égale-
ment une menace pour la préservation du paysage. 

La déprise agricole risque de se renforcer à court et moyen terme par suite des difficultés que connaît 
l’élevage. L’élevage s’est lui-même profondément restructuré sous la forme d’ateliers hors-sol qui se 
substituent progressivement aux pâtures.

Fig 17: Photo d’une pâture préservée sur la commune de 
Godwarsvelde.
Source: Photo personnelle. 
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L’homme et ses incidences sur les paysages naturels

Sur un territoire occupé par l’Homme depuis plus de deux millénaires, les paysages naturels de cette partie de la 
Flandre ont connu des modifications, souvent importantes. Ces modifications successives apportent au paysage 
naturel des éléments supplémentaires, pouvant avoir un sens technique (infrastructures, voies ferrées, châteaux 
d’eau), cultuel (églises, calvaires), économique (silos, usines), culturel (architecture du bâti, monuments), esthé-
tique (plantations d’alignement, fleurissement urbain), voire « politique » (beffrois). Ces apports d’éléments 
modificatifs du paysage originel peuvent imprimer à ce dernier une identité particulière, ou renforcer celle qu’il 
possède déjà, ou lui en donner radicalement une autre, ou le banaliser. Les figures 18 et 19 reflétent les modifi-
cations du paysage par l’homme. 
Historiquement, les premières modifications apportées par l’Homme au paysage pour ses besoins en matière 
d’habitat et de ressources économiques, ont assez fortement composé avec les facteurs naturels et ont contribué 
à donner au paysage un sens historique, culturel et ethnique fort. 
Les exemples les plus caractéristiques en sont :

• l’habitat rural, avec en particulier les « hofstèdes »(Fig 20), fermes isolées, parfois fortifiées (mottes féodales), 
aux bâtiments trapus entourant complètement une cour (conception destinée à atténuer les aléas climatiques, à 
résister aux intrus),
• l’occupation des points hauts par des constructions très emblématiques (Bergues, Cassel),
• les éléments architecturaux récurrents, comme les grandes toitures de tuiles rouge, à forte pente (vent et pluie), 
la brique flamande jaune (argile locale), les berks (hangars ouverts), etc,
• les couleurs : le rouge et le vert « flamands » (utilisés jusqu’aux Pays-Bas),

Au fil du temps, mais avec une nette accélération depuis la fin du XIXème siècle, et surtout après la Seconde 
Guerre Mondiale, les progrès techniques ont rendu les habitants de ce territoire moins dépendants des condi-
tions et ressources locales pour leurs matériaux de construction, leurs sources énergétiques, leur protection 
contre les intempéries, etc. Les activités économiques, les déplacements et les modes de vie ont également 
beaucoup évolué. 

Fig 20: Ferme ou «hofstèdes» du mont des 
Récollet, Cassel. Source: Photo personnelle  

Fig 18 : Entrepôt d’une entreprise logistique sur 
la commune de Godwarsvelde. Source: Photo 
personnelle

Fig 19: Blochaus de la seconde guerre mondiale  
en péripherie de St-Jans-Cappel. Source: Photo 
personnelle 

30



Le territoire de Flandre intérieure se découpe en deux entités paysagères distinctes, celle du 
Houtland et celle des Monts de Flandre (Fig 21). Le Houtland s’étire sereinement sur 25 kilo-
mètres du Nord au Sud et d’Est en Ouest. Elle suit un tracé qui relie les communes de Honds-
choote à Watten, puis Watten à Hazebrouck et Hazebrouck à Bailleul, pour finalement longer 
la frontière franco-belge entre Bailleul et Hondschoote. 

L’entité paysagère des Monts de Flandres s’étire sur une vingtaine de kilomètres d’Est en 
Ouest, du mont Noir au mont Cassel. C’est une tranche paysagère de moins de cinq kilo-
mètres du Nord au Sud, qui présente par ailleurs une interruption marquante entre le monts 
des Cats et celui des Récollets .

La Flandre Intérieure tire son nom du mot flamand « Houtland » signifiant « pays du bois 
». Cette appelation a été donnée par opposition au pays nu « Blootland » que constitue la 
Flandre maritime. Aujourd’hui les caractéristiques de la Flandre intérieure montrent une 
tendance nette à s’inverser. Le remembrement, les actions individuelles des exploitant agri-
coles et des collectivités ont fortement déboisé ce territoire. La Flandre intérieure a perdu ses 
racines, se déboise devant la poussée agricole. 
L’infrastructure actuelle des paysages de nature se caractérise par un schéma assez simple . 

Fig 21: Carte représentative des deux entités paysagères de la 
Flandre intérieure, selon l’atlas des paysage. 
Source: Atlas des paysages, modifié par Kévin Fournet.    

On observe une couronne boisée sur tous les Monts (Fig 22) : ces boisements sont liés à des 
sols sablo-argileux difficiles à exploiter et des pentes géneralement très fortes. Ces cœurs de 
nature, dominant le paysage et composés principalement de hêtre sont la résultante de l’alti-
tude, de la pluviométrie et du caractère drainant du sol (sable et grès).  
Les versant quant à eux sont majoritairement occupés par les grandes cultures. La présence 
arborée et de bocage se retrouve agencés en couronne autour des villages, autour des fermes 
isolées et le long des cours d’eau.  
Les mares prairiales, entourées de vieux saules taillés en têtard représentent sans conteste les 
fortes reliques du bocage du Houtland.

Fig 22: Photo du mont Noir à St-Jans Cappel, une couronne boisée 
dominant le paysage.  
Source: Photo personnelle 
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Chaque prairie possédait autrefois une, voire deux mares de ce types. Les mares, ayant disparu plus 
vite encore que les haies, sont aujourd’hui en phase de régression face aux transformation profondes 
du paysage ce qui menace les espèce faunistiques et floristiques locales. 

Concernant le bocage, de très beaux exemple traditionnel sont encore largement préservés sur les 
pentes abruptes sous les sommets des monts.(Fig 23) On y voit encore des réseaux denses de haies 
pluristrates composées  en grande majorité de chêne, de charme, d’aubépine et de houx. 
Il faut savoir que pendant longtemps le fort taux d’élevage bovin et porcin a permis le maintien des 
prairies et du bocage. Le bocage véritable marqueur du Pays des Flandres, se compose aujourd’hui de 
haies basses taillées d’où les arbres émergent irrégulièrement comme épargnés par la gestion humaine.   

Ce paysage offre encore l’occasion d’apercevoir des haies plessées ou tressées, ultime vestige d’un savoir-faire 
aujourd’hui quasiment disparu. En effet les ormes ont ici comme ailleurs disparu du paysage, laissant au chêne 
la place pour s’exprimer.

Quelques arbres centenaires (Fig 24) ombrent encores les pâtures dans les villages ou dans la campagne, ils 
signalent les chapelles, marquent l’entrée des fermes et guident les automobilistes par leur alignement. Ils sont 
les gardiens de ces espaces, unissant la terre et le ciel  dans un espace maîtrisé, humanisé. 

Les paysages du Houtland donnent à deviner leur histoire riche de spectaculaires évolutions rurales au cours 
de ce XXème siecle.  En effet, sous ces paysages aujourd’hui ouverts, dotés d’un habitat dispersé, quelques  
arbres  isolés ou alignés témoignent encore des anciennes limites séparatives des pâtures. 
Ces tâches de nature demeurent aujourd’hui comme plantés au beau milieux des champs, ils ont perdu leurs 
vocations d’antan. (Fig 25) 

Fig 23: Photo d’un réseau de bocage préservé 
sur le versant Sud du Mont Noir.  Source: Photo 
personnelle   

Fig 24: Photo d’un chêne cen-
tenaire marquant l’entrée d’une 
ferme. Source: Photo personnelle 

Fig 25: Des tâches de nature qui persistent 
encore sur le village de Godewaersvelde. 
Source: Photo personnelle 

32



Des facteurs naturels qui ont dessiné les grandes lignes du paysage 

C’est en effet d’abord l’histoire géologique (mêlant formation et érosion des reliefs, hydrologie, etc.) qui détermine l’exis-
tence de la grandes unité naturelles de la Flandre Intérieure. 
Associées au climat, les différentes conditions géomorphologiques et hydrologiques orientent la typologie de la végétation 
spontanée, dite« potentielle » (Fig 26). Cette dernière privilégie par exemple les arbres et arbustes à feuilles caduques, de 
hauteur relativement faible, le plus souvent hydrophiles et adaptés aux sols à dominance calcaire. 
Les différents degrés de sélection naturelle qui s’opèrent ainsi conduisent à des couvertures végétales diversifiées, qui contri-
buent à la singularisation des paysages naturels. 

Une végétation identitaire

La végétation locale, de par sa nature et son usage, joue un rôle identitaire non négligeable, souvent d’ailleurs sous des 
formes plutôt linéaires en accompagnement de l’eau (alignements des rives de canaux, pourtour des mares, etc.). Elle est 
aussi la principale armature du paysage bocager. Les nombreux bâtiments agricoles, fermes et bâtiments d’exploitation, tradi-
tionnellement entourés de masses végétales, sont caractéristiques du territoire agricole de Flandre. Abris pour les bâtiments, 
ces plantations d’espèces locales contribuent aussi à intégrer harmonieusement ces derniers dans le paysage

Dans le tissu urbain, outre son intérêt biologique, oxygénant et récréatif, la végétation peut jouer un rôle important de mise en 
valeur, d’accompagnement, de protection (Fig 27), de liaisonnement, de rupture ou d‘adoucissement de la monotonie ou de 
la rigidité du bâti, et aussi bien sûr de cachemisère. Elle contribue également à atténuer le front rigide que créent les franges 
urbaines en rupture avec les terres agricoles.
Pour peu qu’elle soit adaptée et diversifiée, la végétation apparaît donc de manière assez systématique comme un élément 
paysager contribuant à équilibrer les aménagements d’infrastructure et de superstructure, voire à les mettres en valeur par 
contraste de formes et de couleurs. En ce sens, elle constitue un élément de vocabulaire du paysage.

Cette approche a révelé combien le patrimoine naturel était identifié et abondamment présent sur certain secteur de la Flandre 
intérieure (les monts). Cependant il est aujourd’hui de plus en plus menacé par le développement des zones artificialisées. 
Comment lire ce paysage et dégager ses potentialités et ses élèments remarquables ? Comment les identifier? C’est en ce sens 
qu’a été menée une approche sensible du paysage.         

Fig 26: Végétation spontanée le 
long d’une bècque naturelle.
Source: Photo personnelle 

Fig 27: Une ferme ceinturée de 
végétation, un besoin de protection . 
Source: Photo personnelle 
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2) Une approche du territoire plus personnelle

L’exploration physique et personnelle du territoire est importante. En effet les deux sorties sur le terrain que j’ai pu réaliser au cour de ce stage, m’ont 
permis de découvrir et de m’approprier le paysage de la Flandre intérieure qui s’offrait à moi. Cette approche du territoire, beaucoup plus directe 
qu’une analyse cartographique, permet de ressentir sensiblement les espaces perçus, de les imager et d’y mettre des mots. C’est à partir de ces explora-
tions que j’ai pu développer une analyse sensible et globale du paysage de Flandres intérieure notamment du Houtland.            

L’impression dominante ressentie en Flandre intérieure est la sensation de douceur que provoque immédiatement  le relief. En tous endroits le paysage 
berce l’observateur et l’entraîne dans les ondulations des larges plaines vallonnées.

La Flandre intérieure présente peu de ruptures brutales ou 
de chocs visuels inconfortables à l’oeil. 

Bien au contraire, le paysage offre un ensemble tacheté 
régulier ou se succèdent en une dispersion relativement 
homogène, les fermes isolées, les bois, les villages, les 
arbres alignés, les routes, les prairies... Un paysage riche et 
généreux. (Fig 28)  

Les monts s’imposent comme des objets du regard, sur-
plombant les lignes bleutées des horizons. (Fig 29) 

Tous offrent depuis leur hauteur des panoramas lointains 
sur l’étendue textile de la Flandre, le découpage et le pat-
chwork des parcelles cultivées et leur alternances de teintes 
bien différenciées.

Fig 28: Une dispersion des composantes du paysage relativement homogène. 
Source : Photo personnelle.

Fig 29: Les Monts des Flandres, objets du regard. 
Source : Photo personnelle 
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La chaîne des Monts de Flandres, véritable symbole de puissance et de domination 
du paysage, accueille des boisements denses et leurs versants montrent une suite 
rythmée de vallonnements recevant des haies bocagères.

Cet ensemble produit dans le paysage de nombreuses lignes visuelles courbes don-
nant une verticalité particulière aux scènes paysagères. (Fig 30) 
C’est par ce point que le paysage offert par les Monts de Flandres attire le regard, 
regard qui, dans le reste du territoire est majoritairement conduit par des lignes 
paysagères plutôt horizontales et constantes.

Ces monts proposent une alternance presque montagnarde de prairie et de bois, 
qui offre aux contemplateur l’envie de profiter du silence des près et de l’ombre 
rafraîchissante des bois. 

Depuis le sommet des monts, un sentiment de puissance nous envahit, l’altitude 
nous laisse l’image d’une table d’orientation couvrant l’ensemble de l’espace 
perçu. (Fig 31) 

Les Monts sont précédés à la base de leurs versants par un paysage façonné de 
vallonnements délicats, coupés de haies et ponctués de nombreuses mares et petits 
cours d’eau qui sillonnent les ondulations amples du relief. (Fig 32) La surface 
topographique connaît cependant quelques ondulations peu prononcées qui s’atté-
nuent au fur et à mesure que l’on se déplace en direction des sommets des Monts. 

L’Houtland  expose un vaste paysage agricole ouvert qui s’appuie sur un léger 
relief surélevé. Ce paysage très ouvert se prête à de nombreuses vues sur de très 
grandes distances, un paysage d’évasion. (Fig 33) 

Fig 30: Les boisements sur les monts amplifient la verticalité, un paysage scé-
nique. 
Source: Photo personnelle     

Fig 31: Vue du sommet du Mont Cassel, une table d’orientation à l’échelle du 
Pays Coeur de Flandre. Source: Photo personnelle   

Fig 32: Le versant sud du Mont Noir, des vallonnements accompagnés de haies 
bocagères. Source: Photo personnelle 

Fig 33: Une vaste paysage ouvert, une évasion visuelle. 
Source: Photo personnelle    
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Les zones boisées s’affirment dans le paysage avec des contrastes visuels intenses par 
rapport aux vastes étendues de terres agricoles qui les entourent. (Fig 34) 
En outre, les boisements et les haies confèrent un aspect massif aux Monts tout en leur 
conservant une certaine douceur.

On note ici le rôle important que jouent les boisements dans l’expression visuelle du 
relief. En effet, ils élancent les points culminants. 

En ressortent des variations chromatiques et de formes liées à la diversité des types de 
boisements selon leur lieu d’implantation : les boisements denses aux formes arrondies 
couronnent les sommets, les espaces boisés plus élancés et moins denses se logent dans 
les vallons humides. 

Un motif paysager remarquable et très caractéristique est la mare entourée de façon 
régulière par des saules taillés en têtard. (Fig 35) Lorsque ce motif prend une forme 
circulaire, il constitue des petits îlots bien délimités qui se détachent des terres agricoles 
environnantes. 

La perception dans le paysage de ces motifs caractéristiques est donc liée majoritaire-
ment à l’aspect d’îlots d’arbres qui se détachent des prairies environnantes. (Fig 36)

Par les mouvements des vallons, il est possible parfois de percevoir au loin la surface de 
l’eau de ces ouvrages.

Fig 34: Les zones boisées s’afirment avec des contrastes 
visuels forts. Source : Scot de Flandre intérieure  

Fig 35: Les saules têtard, marqueur d’un Pays 
agricole.
Source: Photo personnelle  

Fig 36: Ilot d’arbres se détachant des prairies
Source : Photo personnelle.
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Le Houtland ne génère pas l’ambiance monotone qui caractérise souvent les 
grands territoires agricoles à faible relief. (Fig 37)  

En effet, la dissémination des nombreuses fermes (et du bâti en général) et les 
haies qui dessinent des formes d’enclos (partiellement ouverts) autour d’elles, 
les arbres isolés et les segments bocagers atténuent l’horizontalité des espaces 
en évitant que les points de vue ne se fassent que sur des lignes d’horizon 
ininterrompues.

Les haies tissent ainsi des successions de barrières végétales selon une faible 
densité. Il s’en dégage des jeux de transparence et des superpositions de tona-
lités des différents types de feuillage. (Fig 38)

La diversité des haies et leur position tantôt suivant les courbes de niveaux, 
tantôt affrontant la pente donne de la verticalité au Mont et accentue les 
dépressions du relief.

L’ensemble développe une grande variété de formes et de couleurs. La succes-
sion stratifiée de haies différentes procure un effet de transparence et accentue 
la profondeur de la scène paysagère.  

Entre lignes horizontales et éléments ponctuels verticaux (Fig 39), les motifs 
naturels récurrents montrent une variété de formes où s’associent individus 
isolés (arbres isolés), composition très régulière (haie d’aulnes) et l’aspect 
flouté des haies agricoles composées d’essences arbustives diverses. Fig 39: Une dominance de ligne horizontales intersectées de lignes verticales

Source: Scot de Flandre intérieure 

Fig 38: Le Mont noir en automne, une végétation de diverses tonalités, un jeu 
transparence. Source: Scot de Flandre intérieure 
 

Fig 37: Le Houtland, une monotonie visuelle absente. 
Source: Photo personnelle   
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Les villes et les bourgs ont ainsi un aspect plus rassemblé et se posent dans le paysage en épousant 
les formes du relief. Les espaces urbains adoptent un mode constructif qui tend à suivre les courbes 
de niveau. 

Les ambiances paysagères présentent un caractère fermé et confidentiel (Fig 40). Étant dans un 
relief très plat recevant de nombreux motifs boisés ou arbustifs (boisements humides, haies, arbres 
isolés…), les possibilités de perception ne peuvent se baser sur des points de vue à grande échelle. 

Conjointement, la présence du bâti est soutenue, notamment sous forme de développement linéaire 
le long des voies et d’une constellation de constructions ou petits groupes de constructions isolées 
(fermes traditionnelles notamment). 

Enfin, le réseau viaire structurant fortement le paysage, se caractérise par une dominance de pe-
tites routes multidirectionnelles qui permettent une perception de proximité avec le paysage mais 
n’offrent pas de points d’observation à longue distance. 
L’ensemble de ces trois éléments (motifs boisés, urbanisation et réseau de voies) sont des critères 
majeurs pour la perception des ambiances paysagères. Cependant il ont l’avantage de préserver un 
caractère intime sur ces portions artificialisées du territoire. (Fig 41)

Des bâtiments agricoles souffrent d’un manque d’intégration paysagère.
Certains bâtiments récents à usage agricole s’érigent sans intégration paysagère et dominent les vues 
par leur présence très affirmée. (Fig 42) Ils sont souvent construits en toles grisâtres ou en bardage 
blanc qui permet de les repérer immédiatement dans le vert intense des prairies et des champs culti-
vés.

Fig 40: Un espace fermé et confidentiel autour 
d’une ferme traditionnelle de Flandres 
Source: Photo personnelle  

Fig 41: Un caractère intime sur un secteur 
artificialisé. 
Source: Photo personnelle

Fig 42: Un bâtiment à usage agricole domine 
les vues sur le paysage. 
Source: Photo personnelle  
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L’approche technique décrite precédemment a permis d’avoir des premiers éléments de connaissances du territoire de la Flandre intérieure. La connais-
sance de son territoire d’étude est en effet une des phases clés dans le travail et la méthodologie du CAUE du Nord. Elle permet d’orienter plus préci-
semment ses propres axes et thématiques de travail mais également d’interroger le territoire et faire émerger des questionnements jusque là laissés sans 
réponse. Comment identifier et décripter la présence de la nature dans le paysage identitaire de Flandre intérieure ?  
L’approche sensible de ce territoire n’aurait été possible sans un ressenti de terrain. En effet, les différentes visites sur site, ont révélé une vision et des 
facteurs de diagnostic tout autre que l’approche scientifique. Cette analyse plus personnelle traduit le potentiel et la richesse des éléments naturel de ce 
territoire.    
Ces différentes approches pourront éclairer mes propos et orienter mes éléments d’analyses dans le travail d’interprétation cartographique que nous allons 
développer par la suite.    

3) L’ interprétation cartographique du paysage de Flandre intérieure 

L’objectif de ce travail était pour moi d’expérimenter la méthodologie du CAUE personnellement, sur un questionnement concret, l’analyse du paysage. 
Le but étant d’explorer et de réaliser différentes analyses cartographiques, pour réaliser un diagnostic du territoire personnalisé mais cependant compré-
hensible par tous. Mon objectif personnel concernant ce travail été d’évaluer mon niveau d’analyse pour mieux en mesurer les obstacles et les limites.  

Pour définir ces axes et thématiques de travail un petit temps de réflexion est indispensable avant de commencer les démarches d’analyse, nous retracerons 
ensemble les étapes menées pour y parvenir.    
Comment laisser transparaître des clés de lecture du territoire à partir d’interprétations cartographiques personelles. Quelles sont les limites de l’interpréta-
tion dans l’analyse du paysage de la Flandre intérieure? Comment analyser les éléments de nature en Flandre intérieure?  
C’est avec ce fil conducteur et en réponse à ces questionnements que les interprétations ont été réalisées. La commune de Godewaersvelde a été choisi 
pour expérimenter cette approche de travail. En effet ce petit village frontalier de deux milles habitants est labelisé «Village Patrimoine» et s’intègre éga-
lement dans le territoire d’action du projet «PETLIV», d’ou ce choix de commune. Dans cette dernière partie nous aborderons les étapes de la construction 
de l’interprétation du paysage, notamment des éléments de nature et commenterons ensemble les résultats obtenus.          
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Pour faciliter la compréhension de la méthodologie et du cheminement du travail, il paraît judicieux d’en rappeler les grandes lignes. 
Ces deux planches résument la méthodologie et le cheminement du travail réalisé au CAUE du Nord. (Fig 43) Elles mettent en avant les phases clées. Le 
CAUE travaille en général sur quatre thèmes différenciées pour interpreter le territoire (bâtis, nature, eau et morphologie). M’intéressant davantage aux 
question du paysage, j’ai abordé une des quatre thématiques, la nature. Une seconde phase identifie les tendances et traduit les cartes thématiques. L’étape 
suivante consiste à schématiser la carte thématique pour positionner le questionnement et l’idée du travail. Enfin les shématisation cartographiques sont 
résumé sous forme d’icone ou d’une symbologie type.       

Fig 43:  Planches de présentation de la méthodologie appliquée au CAUE.
Source: Supports de cours de Vincent Bassez, CAUE du Nord 
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La méthode CAUE



La démarche de travail

La première étape et non des moins importantes est la création de fond cartographique. 
Ce travail est réalisé à l’aide du logiciel de SIG (système d’information géographique) « ArcGis ». Ce logiciel permet diverses possibilités quant 
à la réalisation de carte thématique et offre une grande liberté d’action. Ce dernier permet de gérer, interpréter des données géo-localisées pour 
créer des cartographies personnalisées. 
     
A travers la licence professionnelle en aménagement territoriale durable et géomatique, il m’a été donné l’occasion de recevoir quelques notions 
dans la pratique du SIG sur ce même logiciel. A travers ce stage, j’ai donc pu mettre en pratique mes quelques acquis et les perfectionner indivi-
duellement sur un cas concret. 
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Il a tout d’abord fallu, à l’aide du géomaticien du CAUE du Nord, Thomas Colin, évaluer la quantité de 
données SIG disponible pour ensuite en faire une sélection personnalisée en fonction de mes attentes et 
de ma thématique de travail. 
L’intérêt ici est de mettre en évidence des données que l’on aura sélectionné en amont afin d’épurer et de 
rationaliser les informations contenues sur les cartes produites.

En effet, en début de stage, les premières ébauches d’interprétation cartographique avaient été réalisées à 
partir de carte IGN. (Fig 44) La quantité d’informations présentes sur ces fonds IGN, m’avait fait douter 
quant à la sélection des éléments que j’allais représenter. 
Cette méthode a donc rapidement montré ses limites et a finalement été abandonnée.   

Le CAUE dispose d’une banque d’information conséquente. Pour optimiser le temps passé à réaliser cette sélection, j’ai pu demander directe-
ment au géomaticien de me fournir les données relatives à mon travail.  
Il m’a fourni quelques données d’occupation de sol du Nord-Pas-De-Calais, à savoir ; les données relatives au bâtis ; les zones de végétation ; les 
haies ; les cours d’eau ; les routes principales et autoroutes et les communes.

Fig 44: Carte IGN de Godewaersvelde 
au 1/25 000. Les informations contenues 
sont trop abondantes.
Source: CAUE



L’interprétation cartographique

Le travail consiste à afficher l’ensemble des couches dans une fenêtre de travail, seules les couches utiles sont affichées. L’objectif étant de sortir des cartes déjà 
synthétiques, une interprétation cartographique. La figure 45 présente l’interface graphique du logiciel en question.   

Chaque carte a nécessité un cadrage de sélection. Celui-ci permet d’afficher la partie du territoire qui nous semble la plus intéressante et la plus informative possible. 
Une fois le cadrage sectionné et approuvé, les quatre cartes sont imprimées sur un format papier A3.  

Les quatre cartes correspondante aux quatre niveaux de perception retenues :  territoire (1/100 000) ; site (1/25 000) ; structure urbaine (1/10 000) ; élément (1/5000). 

Table des matières des 
couches de travail.    
Ici, les couches ren-
dues visibles sont 
cochés par un petit ‘v’.
Les couches décochées 
sont invisibles sur la 
carte.      

Nom de la table   

Le cadre de séléction.
Sur cette carte, le cadrage 
est réglé sur le centre de la 
commune   

Fig 45: Capture d’écran de l’interface «ArcGis», construction d’un carte de la commune de Godewaers-
velde.  Source : Document personnel  

L’outil ‘main’, permet de se déplacer dans l’espace 
et  de positionner son cadrage de sélection  

La fenêtre de l’échelle. 
Grace à son menu dérou-
lant elle permet de changer 
d’échelle facilement. 
   

Le catalogue indique la 
source des couches et per-
met d’en apporter plusieurs  
autres à souhait.    
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Affinage des thématiques d’analyses 
Au cours de ce stage mes thématiques d’analyses cartographiques ont évoluées. Un travail d’exploration m’a permis de confirmer une orientation et des 
choix de thématiques de travail.
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Ces cartes illustrent des essais d’interprétations dans la recherche de la thématique de travail définitive. Elles ont été réalisées à l’aide d’une carte IGN 
au 1/25 000. La figure 47 aborde le rapport des éléments de nature avec la mobilité. Ce premier résultat traduit que les routes représentées en bleu 
foncé, rompent la continuité des zones de nature. La nature est dans la majorité des cas, ici, racroché à ces infrastructures humaines. La pression de 
l’homme sur le territoire. 

La figure 47 au 1/25 000 identifie les éléments de nature et d’eau. Le réseaux hydrographique est dense et irrigue dans la plupart des cas les éléments de 
nature. Cette carte traduit la logique de l’installation de la nature en fonction des zones hydrographiques. Ces deux éléments nous apparaissent indisso-
ciables l’un de l’autre.

Ces deux exemples de schématisation démontrent combien il est possible d’interpréter et de raconter différemment ce territoire. La continuité de ces 
axes de travail a été par la suite abandonné car elle soulevait d’autres questionnements et impliquait trop de thématiques différentes. J’ai donc recentré 
mon travail exclusivement sur la thématique de la nature du paysage.      

Fig 46: Analyse de Godewaersevelde au 1/25 000  avec le rapport nature et mobilité.  
Source : Document personnel 

Fig 47: Analyse de Godewaersevelde au 1/25 000  avec le rapport nature et eau.  
Source : Document personnel



L’analyse cartographique. 

L’objectif de l’analyse cartographique est d’appréhender sensiblement le territoire tout en se formant à l’analyse paysagère au fil de différents niveaux de 
perception. Ce travail révéle nos tendances de perception du paysage, nos récit personnel et les modes de représentation du paysage qui nous habitent, le tout, 
à partir de l’outil opérationnel qu’est la cartographie.     
 Les premiers résultats donnent lieu à des schématisations primaires, elles-mêmes simplifiés en symbologies lisibles. Articulées d’un texte synthétique, elles 
sont le récit du territoire étudié. L’objet de ce travail est d’alimenter ce nouvel outil de connaissance et de partage que porte le CAUE depuis peu, les carnets 
de territoire. Ce travail aura permis aux différents stagiaires et moi-même de mettre en application un des objectifs fondamentaux du CAUE du Nord qui est 
la transmission. Vers un paysage partagé. 

L’analyse s’est réalisée méthodiquement et chronologiquement par niveaux de perception. C’est en effet de manière décroissante que nous abordons ce tra-
vail, du plus grand niveau de lecture au plus petit. Celui-ci s’organise autour d’une succession logique de trois phases clés. De l’interprétation à la schématisa-
tion jusqu’à la symbologie. (Fig 48)     
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La schématisation à l’échelle du territoire (1/100 000) laisse apparaître clairement deux franges de nature courbées qui sont caractéristiques de deux chaînes 
des Monts de Flandres. Ces deux continuités vertes s’étirent sur un axe Est/Ouest de manière significative. Elle sont indépendantes l’une de l’autre et ne dia-
loguent pas entre-elles. Leur interface avec l’environnement proche se caractérise pas des vides que l’on devine comme zone agricole. Ces franges permettent 
des ouvertures et fenêtres sur le paysage agricole. A cette échelle les monts forment l’armature prédominante du paysage des Flandres intérieure. 
La symbologie que cette schématisation exprime se caractérise par deux croissants verts de sens inversé l’un par rapport à l’autre mais cependant bien sectori-
sés et concentrés. 

Fig 48: Logique de construction du travail d’analyse cartographique. De l’interprétation à la schématisation jusqu’à la symbologie. Godewars-
velde au 1/100 000 ème.  Source: Document personnel
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L’analyse du niveau de perception du site (1/25000) révèle une quantité importante de petite forme de nature indépendante. Se détache de la sché-

matisation un long ruban linéaire qui intersecte le territoire de manière affirmée sur un axe Nord/Sud. 

On imagine que ce linéaire de nature accompagne un axe structurant routier qui traverse la commune de Godewaersvelde. Se révèle également un 

groupe de nature répartie de manière concentrique, un véritable cœur de nature isolé, que l’on devine être le Monts des Cats. Il tend à se rappro-

cher du ruban linéaire.

La symbologie simpliste est représentée par deux rectangles de taille diverse suivant le même axe Nord/Sud. Ils ne dialoguent pas ensemble. Une 

ligne verte indépendante d’un cœur de nature. (Fig 49)

Fig 49: Analyse de la nature du paysage de Godewarsvelde au 1/25 000 ème.
Source: Document personnel 
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Au niveau de perception inférieur (1/10 000), les éléments de nature sont davantage présent. Il se concentrent autour d’une forme croisée. 

Contrairement à l’interprétation précédente, ici les zones de nature sont indissociées les une des autres.

On retrouve le ruban linéaire sur l’axe Nord/Sud lui même intersecté pas le mont des Cats et ses boisements abondamment présent, qui ont 

tendance à s’étirer vers l’Ouest. On assiste à un étirement des élément de nature multidirectionnel.

La symbologie sous la forme de croix fait référence à un déplacement des éléments de nature. On a tendance à penser que la végétation 

gagne sur le territoire artificialisé. (Fig 50)   

Fig 50: Analyse de la nature du paysage de Godewarsvelde au 1/10 000 ème.
Source: Document personnel 
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Le dernier et le plus petit niveau d’interprétation, le 1/5000 confirme l’idée de domination de la nature par rapport aux secteurs humanisés pré-

cèdemment cités. Un cœur de nature par sa densité s’impose ici sur la partie Ouest de cette commune et étouffe les quelques éléments du bâtis. 

Un sentiment d’impuissance face à l’imposante nature. La symbologie exprime un coeur de nature rattaché à un couloir vert (fig 51)

Ces schématisations traduisent la présence plutôt très affirmée des éléments de nature. Leur densité souvent importante et leur implantation 

proche des secteurs artificialisés par l’homme évoquent un rapport de domination plus ou moins affirmé selon les cas. 

L’analyse scientifique développée en amont dans ce rapport, fait référence à une réelle domination des milieux agricoles concernant l’occupa-

tion du sol de Flandres intérieure (près de 83% du territoire). Paradoxalement ces résultats d’interprétation sont plutôt contradictoire. En effet on 

devine péniblement la présence de matrice agricole sur cette portion du territoire analysée. La nature structure et maille cette partie du territoire. 

Une ambiance et une scénographie naturelle dominante.

Fig 51: Analyse de la nature du paysage de Godewarsvelde au 1/5 000 ème.
Source: Document personnel 
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Ces résultats sont ensuite intégrés dans une fiche carnet. Composé des quatre cartes d’interprétations articulées chacune par un texte explicatif et 
quelques photos, ils forment ensenble le récit de l’analyse du paysage de Godewaersvelde. (Fig 52)

Fig 52: Fiche carnet de l’analyse du paysage de Godewaersvelde.  

Titre de la fiche
Quatre cartes avec un 
niveau de perception 
différent

Photos illustrant les 
cartes

Titre des cartes

Texte des cartes
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La schématisation au 1/100 000 est révélatrice de 

l’implantation abondante de la nature. Les monts,  

symbolisés  par des ronds vert, encercle et empri-

sonne les différentes taches urbaines, représentées 

en grises.

La commune de Godewearsvelde se retrouve com-

plètement noyé dans ces tâches de nature. La domi-

nation de la nature face à l’homme semble évidente.

(Fig 53)

La schématisation suivante au 1/25000 reprend une 
symbologie semblable à celle de l’échelle supé-
rieure. 

Deux cœurs de nature ceinturent la commune tra-
versée par un couloir vert. On retrouve Une zone 
de nature à l’Est de la commune et une deuxième 
moins imposante au Nord Ouest.      

L’emprise du bâti est ici minoritaire, soumis au rap-
port de force des éléments de nature. (Fig 54)

Une deuxième série d’analyse a été réalisée. Elle interroge les éléments de nature et leur rapport avec le tissu bâti. Précèdemment l’analyse des élé-
ments de nature seule a révelé leur présence plutôt afirmée. Il me paraissait pertinent de comprendre ce qu’il en était en les confrontant avec le tissu 
bâti. 
   

Fig 53: Interprétation au 1/100 000ème du rapport bâti/nature et sa symbologie.  
Source : Document personnel

Fig 54: Interprétation au 1/25 000ème du rapport bâti/nature et sa symbologie.  
Source : Document personnel
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Au 1/10 000 la situation est toute autre. La nature ne 

domine plus le bâti, cette pression devient inexistante. 

Le bâti est détaché des zones de nature prédominante. 

Ces deux éléments ne dialoguent plus entre eux, ils 

deviennent indépendants l’un de l’autre. La sym-

bologie représentative de cette schématisation est 

sommaire. Deux carrés de couleur bien différenciés 

symbolisent le bâtis et la nature. Un espace un vide 

entre eux, symbolise leur détachement, leur indépen-

dance. (Fig 55)

Le dernier niveau de perception au 1/ 5000 traduit 

que la  nature accompagne le bâti. Un couloir vert 

traverse la commune sans interruption marquée.       

Cette interprétation met en avant une symbologie 

nouvelle. Le bâti et la nature ne sont plus en confron-

tation, ils dialoguent ensemble et s’imbriquent l’un 

avec l’autre. (Fig 56)

Fig 55 : Interprétation au 1/10 000ème du rapport bâti/nature et sa symbologie.  
Source : Document personnel

Fig 56: Interprétation au 1/5 000ème du rapport bâti/nature et sa symbologie.  
Source : Document personnel
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Voici la fiche carnet réalisée à la suite du travail cartographique du rapport anthropisation et paysage naturels. (Fig 57)  

Fig 57:  Fiche carnet de l’analyse du rapport bâti/nature. 
Source : Document personnel 
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Un corridor détaché d’un coeur de nature

La mobilité de la nature

Un corridor rattaché à un coeur de nature   

La nature s’intègre au tissu bâti 

La nature est détachée du tissu bâti

La nature encercle le tissu bâti    

La synthèse des symbologies ( Fig 58), reflète les différentes potentialités d’analyses que j’ai pu 

expérimenter sur la commune de Godewaersvelde. Elles racontent un récit au fil des niveaux de 

perceptions utilisés.    

Un tableau de synthèse reprend la démarche de construction du travail. Une 
lecture de ce territoire organisée chronologiquement du plus grand niveaux de 
perception au plus petit. (Fig 59)

Cette approche cartographique est un outil pour l’analyse du paysage. Il permet 
d’en dresser un portrait simplifié et lisible. Ces interprétations, schématisations 
et leurs symbologies forment un ensemble de clés de décodage du paysage. Le 
fruit de ces productions permettra d’alimenter les ressources du CAUE et de 
nourrir les réflexions pour la réalisation du carnet de territoire de Flandre inté-
rieure. Cette approche n’est-elle pas trop restrictive ? Fait-elle appel à tous les 
champ permettant d’appréhender ou lire un paysage? 

Dans cette dernière partie nous tenterons d’approcher des visions d’auteurs qui 
racontent, vivent, perçoivent et ressentent le paysage. Comment le paysage com-
mun se construit-il. Quels languages et quelles écritures permettent de partager 
un paysage et d’y faire une lecture identitaire.      

             Interprétation                         Schématisation                    Symbologie

Fig 58: Synthèse des symbologies. 
Source : Document personnel 

Fig 59: Tableau de synthèse de la construction du travail cartogra-
phique.  Source: Document personnel
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4) Le paysage et la littérrature, une nouvelle confrontation dans les approches du paysage. 

Pendant la durée de ce stage, j’ai mené en parallèle du travail au CAUE, un travail d’exploration bibliographique qu’il m’était imposée. Can-

didat à la formation de paysagiste DPLG à l’école d’architecture et du paysage de Lille (ENSAP) j’ai du préparer mon épreuve orale du 25 

juin 2012 en vue de mon admission.  

Cette bibliographie comprenait quatre ouvrages, traitant de la même thématique, le paysage, mais abordée avec des approches différentes. 

Parmi ses approches on retrouve, une approche philosophique avec l’ouvrage de Phillippe Jaccottet : ‘Paysages avec figures absentes’. Une 

approche plus artistique du livre de Michael Jakob et Claire-Lise Schwok : 100 Paysages Exposition d’un genre. 

Le troisièmes ouvrages, lui, détaille la vison, la traduction et les idéologies propre à l’auteur, concernant le Tiers Paysage qu’il considère 

comme la somme des délaissés. 

Le dernier ouvrage plus technique et plus opérationnel, aborde la question du paysage avec un decryptage d’un projet d’aménagement des 

parcs maritimes de Tokyo.

Quels messages, quelles idéologies, quelles représentations ces auteurs nous racontent-ils ? Comment perçoivent t’ils le paysage? Quelles 

outil de lecture ou d’analyse nous livrent t’ils ? A travers une synthèse des ouvrages nous essayerons de répondre à ces questionnements.

Phillippe Jacottet : Paysages avec figures absentes  

Le poète nous propose dans son recueil de poèmes, sa réflexion philosophique dans la thématique du paysage. L’auteur investi ses dimen-

sions sensibles pour construire son paysage, et nous le livrer. Il nous décrit poétiquement les contours d’un espace (le paysage de Grignan) 

concrètement vécu et expérimenté par les sens. La découverte que Jaccottet fait loin de son pays natal (la suisse) est celle de la possibilité 

d’un paysage, une vision active du monde. 
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 Le poète dépaysé va pouvoir construire des paysages ‘Paysages avec figures absentes ‘. Son texte traduit son développement dans sa re-

cherche d’une écriture du paysage. 

Il appelle l’écriture du paysage, l’expérience du réel qui se donne immédiatement, de manière presque familière et qui cependant, et au même 

moment se dérobe «  à peine avais-je vu ces paysages je les ai senti m’attirer comme ce qui se dérobe ». 

A partir d’une variation de la lumière, d’une modulation d’un oiseau, d’une visitation d’un arôme, Jaccottet crée un ordre et une harmonie qui 

lui permet de vivre. A l’écart du «siècle que l’on ne peut plus regarder en face», sa devise: «Ecoute, regarde, respire.» Ces proses mêlent des 

descriptions heureuses à de prudentes réflexions.  

Le paysage est pour lui construit de chose simple, sa sensibilité et ses émotions qu’il nous transmet nous suffisent à deviner et partager le 

paysage identitaire qu’il nous expose avec tant de poésie. Un paysage de l’imaginaire et de l’inconcient qui nous touchent collectivement. Un 

partage du paysage.     

 Michael Jakob et Claire-Lise Schwok : 100 Paysages Exposition d’un genre.

Cent regards, cent subjectivités confrontées au même objet : ce livre, variation sur le thème du musée imaginaire, entrecroise les pistes et les 

perspectives. II offre une sélection d’oeuvres illustrant l’histoire de la représentation du paysage dans la peinture occidentale. En regard, il 

propose une série de commentaires rédigés par des critiques issus de plusieurs disciplines de l’histoire de l’art, critique littéraire, philosophie, 

sociologie, géographie qui pointent les traits parlants de chacune des oeuvres choisies. Le lecteur/spectateur est convié à faire l’expérience 

d’un parcours où se mêlent le plaisir de voir et celui de comprendre, la démarche subjective du peintre et l’approche analytique du savant.  
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Cet ouvrage nous traduit qu’il existe différentes façons de raconter le paysage. La variante la plus répandue est dans le cadre de l’histoire. Le pay-

sage nait et croit timidement, il connait ensuite une période de maturation, il est en pleine vigueur et atteint son âge mur.  On peut raccrocher ceci à 

l’ approche de l’évolution et de la mutation des paysages que l’homme a génèré sur le territoire des Flandres. 

Les oeuvres des artistes nous livrent des messages fort concernant l’émergence et la construction des paysages. On ne peut parler d’une histoire du 

paysage puisqu’il y a toujours plusieurs histoires, complexes et variées.  

Quelques artistes nous font savoir qu’il existe de toutes évidence dans les cultures  les plus différentes d’innombrables représentations non paysa-

gères de la nature, des modes symboliques de ‘faire voir’ les choses. 

Pour que l’on puisse parler ou partager un paysage il faut faire appel à l’espace ou à la perspective. 

A son apogée dans la peinture, le paysage n’est plus un phénomène isolé, c’est une réalité liée à l’évolution du regard et de la perception, aux 

modes représentation et à l’histoire de la technique. ( la cartographie) 

Le paysage construit il y a longtemps à de quoi nous surprendre encore.    

Gilles Clément, Manisfeste du Tiers Paysage

L’auteur nous dresse sont portrait personnel du Tiers paysage. 

Il définit le Tiers paysage comme un refuge de diversité, la somme des délaissés, les resserves et ensembles primaires. Le Tiers paysage est pour 

lui comparable à un espace de diversité de trois origine : les ensembles primaires, les délaissés et les réserves naturelles. 

Selon lui, l’anthropisation entraîne les délaissés et les ensembles primaires. Cela conduit à la disparition total des milieux primaires toujours plus 

réduits. Il est possible de raccrocher ces notions à la Flandre intérieure. L’homme a fortement déboisé les paysages et a laissé place à des délaissés 

inoccupés pendant quelques années. 

 Pour Clément la réalité du Tiers Paysage est mental : celui de la vie sur la planète. Le maintien de son existence dépend d’utne conscience collec-

tive. Selon lui le Tiers Paysages possède les même enjeux que la diversité. Le Tiers Paysage  devient le lieu de l’invention possible, il représente le 

futur biologique. 



56

Le Tiers paysage est dynamique, il évolue avec le temps. Il 

rencontre cependant plusieurs stade : La friche jeune, la friche 

armée jusqu’à la forêt. 

Le Tiers paysage est sans échelles, il couvre l’ensemble des éco-

systèmes qui assurent le maintien d’une diversité. Nous pouvons 

en effet raccrocher ceci à la mobilité de la nature précédemment 

interprétée en une symbologie. 

Les limites apparaissent aux frontières des délaissés et des terri-

toire exploités.

Du point de vue sociétal le TP est regardé comme : un espace de 

nature, espace de loisirs, espace improductif, espace sacré. 

Le délaissement du TP l’entretient et le maintien. Le principe 

d’évolution anime le Tiers paysage. 

Concernant le rapport à la culture, l’auteur évoque le Tiers pay-

sage comme un fragment partagé d’une conscience collective. 

Il peut être regardé comme la part de notre espace de vie livré à 

l’inconscient.

La figure 60 représente les écrits de l’auteur sous la forme de 

schéma, ils facilitent leur compréhension.    Fig 60:  La dynamique, la mobilité et le rapport du Tiers Paysage avec l’anthropisation. 
Source: Document personnel 
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 Sylvie Brosseau,  Paysage, territoire et reconversion : Les parcs maritimes de Tokyo

L’auteur nous décrypte un projet réalisé par un paysagiste japonais influant, Kenjiro, le conçeptuer et le coordinateur du projet. 

Dans cette ouvrage l’auteur évoque la notion de rupture entre la ville, la croissance économique et l’ environnement. 

 

Il nous explique également que le site a connu de grande mutation. La période de haute croissance ( 1955-1975) a favorisée le développement 

d’infrastructures portuaires et industrielles. De nombreux terre-pleins en béton ont gagné sur la mer et ont modifié le paysage littoral. L’équilibre 

entre le port et la ville est rompu. 

L’auteur défend l’idée de reconversion des terre-pleins portuaire en parc. Il développe la volonté de se réapproprier le bien public autrefois fami-

liers à la population. Une population qui a perdu cette lecture identitaire. La population de Flandre intérieure possède également un sentiment 

d’appartenance fort à son territoire.        

L’auteur défend le projet en évoquant la notion de symbiose entre les fonctions urbaines, portuaires et environnementals.   

Ce qui permet de répondre à la demande des habitants, augmenter leur qualité de vie et la qualité environnemental avec des plans de reverdisse-

ment. L’un des objectifs phares et de rattacher les zones maritimes aux quartiers centraux avec des ouvertures sur le bord de mer. Nous pouvons 

évoquer ici, les effets d’ouvertures et de fenêtres sur le paysage, exprimées dans les travaux cartographiques de Godewaersvelde. 

 

Les parcs maritimes du projet se classent en trois types selon leurs dispositions, leur usages et leur paysage. Les parcs littoraux; les jardins por-

tuaires et les promenades plantées. Cela peut correspondre avec les niveaux de perceptions utilisés dans l’interprétation cartographique. 

L’auteur définit ce paysage émergeant comme un espace qui suinte de superpositions historiques et culturelles. Un projet environnemental et 

d’aménité urbaine. Un projet multi-échelles de part la nature des équipements, sa superficie, ses accessibilités et ses connections.  Pour conclure 

il décrit le projet comme un lieu à l’identité retrouvée, une lecture historique réafirmée.



Ces différentes pistes de réflexions et visions que transmettent cette approche littéraire nous donne des clés pour définir, qualifier et percevoir 

ce que j’appellerais l’objet paysage. Elles font transparaître toute la complexité de la notion du paysage. 

Quelques similitudes et croisements se retrouvent avec les approches techniques, sensibles et cartographiques précédemment évoquées mais 

globalement ces ouvrages nous donne de nouveaux outils de lecture et d’analyse. Le paysage est donc un sujet vaste, qui fait intervenir une 

multitude de disciplines et de point de vue qu’il faut explorer pour répondre à ses propres questionnements sur la thématique du paysage.      
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Conclusion 

A travers ce mémoire nous avons pu nous rendre compte de toute la complexité de la thématique du paysage. Cette notion fait en 

effet écho à de nombreuses réflexions.

En effet la Flandres intérieure, abordée dans la plupart des parties de ce mémoire, a révélé des visages et un vocabulaire différent au 

fil des approches traitées. Le portrait technique a mis en lumière un territoire dominé par l’homme possédant des ressources natu-

relles fragilisées. Un paysage anthropisé avec une domination forte sur son environnent proche. 

L’approche plus personnelle et sensible a révélé la beauté d’un paysage identitaire, pourvu de courbes, de formes et de vues ou-

vertes multiples. Un paysage faisant appel au sensoriel à l’émotion et au ressenti. 

La partie cartographique quand à elle s’est révélée être la plus opérationnelle car elle s’inspirait directement de la méthode portée 

par le CAUE du Nord. 

Elle a cependant levé des zones d’ombres et quelques questionnements. Comment mesurer sa subjectivité à travers l’expérimenta-

tion et l’interprétation cartographique ? Comment l’interprétation personnelle devient t’elle un outil de transmission et de partage 

des paysages? Parce que la subjectivité est au coeur de l’approche du paysage, comment l’utiliser justement ? Quels paysages com-

muns ? 

La dernière partie plus littéraire aura permise d’ouvrir des champs de recherches et axe de réflexion en ce sens.  Cette étude aura 

montré que le partage des paysages ne possèdait aucune limites connues face à l’infinité de question qu’il soulève. Ce stage d’une 

durée de trois mois m’a permis d’expérimenter et de mettre en pratique différentes approches et méthodes de travail sur la question 

du paysage qui m’intéresse depuis longtemps. Cette expérience professionnelle enrichissante a soulevé chez moi de nouveaux ques-

tionnement, m’a donné de nouvelles armes pour y répondre et a pu confirmer un peu plus mes orientations professionnelles futures, 

le paysagisme.    



GLOSSAIRE:

Analyse sensible : Analyse appartenant à la sensibilité personnelle. Analyse éprouvant des sensations et une capacité à percevoir des impressions.

Beauregard :  BEAUREGARD est l’acronyme de « Bien Etudier l’Aménagement Urbain et Garantir le Renouvellement Durable », projet européen 
mené sur le territoire du Val de Sambre franco-belge (transfrontalier).

CAUE : Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 

Corridor : Liaison fonctionnelle entre écosystèmes ou entre différents habitats d’une espèce, permettant sa dispersion et sa migration. 

Espace ouvert : Espace autorisant l’expérience paysagère.  

Géomatique : La géomatique regroupe l’ensemble des outils et méthodes permettant de représenter, d’analyser et d’intégrer des données géogra-
phiques. La géomatique consiste donc en au moins trois activités distinctes : collecte, traitement et diffusion des données géographiques.

Landschap in Verandering VUQ : Vers un Urbanisme de Qualité

Matrice : Elément dominant du paysage, dans les paysage agraires on parle de matrice agricole pour l’ensemble des parcelles dont l’usage est voué à 
la fonction agricole. (Burel et Baudry, ed 2003)  

Mitage : Dégradation, désintégration des motifs d’un paysage par les effets des dynamiques non maîtrisées, principalement de la végétation, de 
l’urbanisation ou de l’équipement.    

Mosaïque : Assemblage d’éléments de nature différente. La taille moyenne de ces éléments définit le grain de la mosaïque 

Paysage : Le paysage est le ‘mode sensible de la relation d’un sujet individuel ou collectif à l’espace et à la nature; implique particulièrement la vue 
et les échelles moyennes’. (Berque) Défini par son hétérogénéité spatiale et temporelle,  les activités humaines qui s’y déroulent et son environnement. 
(Burel et Baudry, ed 2003) 
  
PET-LIV : acronyme franco-néerlandais de Paysage en transformation, 

SIG : Systèmes d’information géographique 

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale

Tache : Éléments du paysage définit par sa taille, sa forme et sa nature (Burel et Baudry, ed 2003)
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Annexe 6 : Planche des horizon boisés et sa clairière, Beauregard  
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Annexe 7 : Exemple d’experimentation de schématisation sur 
Godewaersvelde




